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NOS ANCIENS FOOTBALLEURS DONNENT DE LA 
VALEUR AU « FOOT EN MARCHANT » 

 

Samedi 21 mars : le club de L'Etrat La Tour, en partenariat avec 
le District de la Loire, a réuni six équipes de « Foot en          
marchant » dans un tournoi qualificatif pour la finale              
académique qui aura lieu dans la commune du Cendre, près de 
Cournon d'Auvergne. 

Les équipes qualifiées sont : St Chamond, Génilac et L'Etrat La 
Tour. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il n'y a que les arbitres qui ont le droit de courir durant les 
matches de « Foot en Marchant »... 

 



COMPTE RENDU DU  
 

COMITE DE DIRECTION  
 

 

 
 

Compte-rendu du Comité de Direction du jeudi 29 janvier 2025, à 18h30, à St Priest en Jarez 
 
 
Présents : Thierry DELOLME – Francis VIDRY - Jean-Marc ALLEGRE - Yvonne ARGAUD - Denise AZNAR - Michel BARSOTTI - 
Martin BOUCHET - Mohamed BOUGUERRA - Charles BOULOGNE - Paul BRIDEAU - Bernard BROUSSET – Marie-Pierre FOLLEAS 
– Jean-Louis FOREST - Dominique GANDIN - Sylvie ODIN JONNARD - Laurence PASQUIER - Victor PEREIRA - Jean-Paul PETIT - 
François RIOUFFREYT - Michel TEIL – Christian THETIER - Bernard THIVEND    
Soit 22 membres présents. 
 
Absents excusés : Alain CABERLON - Chantal DEGOULANGE - Henri OLAGNIER - Maurice PELISSIER - Antonio RODRIGUES - 
Didier ROTA  
Soit 6 membres excusés. 
 
Assistent à la réunion : Jean-Louis COÏA (directeur administratif) – Gérard LAJOIE (Commission Ethique) – Ludovic PUPIER (Conseiller 
Technique) 
 
La réunion débute à 18h45 avec l’approbation du compte-rendu du Comité de Direction du 11 décembre 2025 dans lequel il faut juste 
corriger l’annonce de la date de l’AG du District qui se tiendra le vendredi 26 juin à Saint-Jean-Bonnefonds. 
 
L’ensemble souhaite un prompt rétablissement à Christian JOUVE, ainsi qu’une meilleure santé à Chantal DEGOULANGE. 
 
 

- Les infos du Président 
 
En Préambule, Thierry DELOLME annonce la proche visite dans la soirée du président de la Ligue, Pascal PARENT, après la remise 
de médaille qu’il doit effectuer à M. DESJOYAUX, le président de L’Etrat La Tour… 
Pour la mise en place par la FFF, de nouvelles tablettes à destination des clubs, le District doit se positionner sur le montant de sa 
participation… Selon l’importance des clubs (1 à 4 tablettes), c’est un total de 224 tablettes qui sont attribuables à la Loire. 
Sachant que le coût est fixé à 188 € l’unité, la Fédération réduit de 50 € et la Ligue participe à hauteur de 30 €. Se référant à la dotation 
de la saison dernière pour un montant de 33 000 €, les trésoriers, avec un accord unanime, proposent une participation de 58 €, ce qui 
permettra d’établir un compte rond et modeste de 50 € par tablette pour les clubs. 
Le point sur les licences : on est actuellement à 30 000 licences (au lieu de 32 000 l’an dernier à la même époque), ce qui représente 
une baisse de 2,28 %, ce qui correspond à la situation nationale (-3%). Un léger recul ressenti en particulier chez les Jeunes, sans 
doute à cause des restrictions sur le « Pass’Sport » qui devrait être rétabli correctement dès la saison prochaine. 
Dans la salle du Comité de Direction, pour l’instant, on doit se contenter de projections, et le président DELOLME souhaiterait installer 
un système qui permette une connexion sans fil et sans connexion avec les ordinateurs. D’autre part, Charles BOULOGNE propose 
de décorer cette salle, notamment avec les portraits des anciens présidents du District. 
Thierry DELOLME félicite notre intervenant en communication, Kelyan JUAN, pour le partenariat signé avec « Mc Donald » qui devient 
le « naming » de notre D1, pour la somme de 5000 €. De plus, dans ce contrat, une réduction de 30 % sur un repas est consentie aux 
bénévoles du District, tandis qu’une négociation est en cours pour ceux de la Délégation du Roannais. 
D’autre part, des négociations sont ouvertes avec Conforama. 
A propos de communication, une aide de 21 000 €, venant de la Fédération, est à confirmer pour la création du poste au District. Nous 
attendons la fiche de poste « d’aide aux clubs » afin d’adapter la mission de notre communicant et ainsi bénéficier des aides fédérales. 
Depuis la création du nouveau site, plus de 45 000 connexions par week-end sont enregistrées, ce qui est très encourageant, en 
constatant que l’agenda fonctionne très bien au niveau des clubs. 
 
 

- Le bilan des tournois 
 
Pour le tournoi de Noël « Mozaïc – Crédit Agricole », durant une semaine sur la Plaine Achille, Michel BARSOTTI dresse un bilan très 
positif, avec notamment un arbitrage de bonne qualité. Il regrette cependant quelques accrocs et un climat parfois trop tendu au niveau 
de la compétition, mais surtout une sérieuse blessure, avec une double fracture d’un poignet, en souhaitant un prompt rétablissement 
au jeune joueur. 
Sur le plan de l’intendance assurée par le Fc. Saint-Etienne, tout s’est bien passé. Et il en fut de même pour le « Soccer » ouvert aux 
U7 et U9. 
 
 

- Validation des coupes 
 
Momo BOUGUERRA précise qu’il y avait 5 clubs candidats pour l’organisation des finales Seniors et c’est celui de St 
Galmier/Chamboeuf qui a été choisi, sur les installations de Saint-Galmier. 
Bernard BROUSSET signale que les finales du « Foot Diversifié » devraient avoir lieu à Savigneux, alors que, pour les Féminines, un 
contact est établi avec le club Monts et Plaine, sur le stade de Chamboeuf. 
Quant aux Jeunes, C. BOULOGNE précise qu’une décision devait être prise ce jour même… 
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Enfin, Paul BRIDEAU, dans la même veine, regrette une parution prématurée des sites dans la presse, avant même leur validation par 
le Comité de Direction…Le président reconnait effectivement une annonce prématurée, sous l’insistance des clubs demandeurs.  
 
 

- Homologation des terrains 
 
Un souci vient de se présenter à plusieurs reprises : une homologation de terrain reçoit l’accord de la Ligue, mais, pour être validée, 
elle doit paraître sur un procès-verbal de l’AURA, ce qui retarde d’autant l’utilisation officielle de ce terrain… D’où l’incompréhension, 
que l’on peut comprendre, des clubs concernés. Le CD propose l’autorisation d’utiliser un extrait de décision pour faire avancer un tel 
dossier. Il est toutefois rappelé que la date d’homologation faisant foi est celle validée dans le logiciel « Stadium » de la Fédération. Le 
président DELOLME précise qu’en 2015, un gros travail d’inventaire des terrains non homologués avait été fait, sous la houlette de M. 
Bernard TRICOT. Il indique que les municipalités devaient statuer sur un abandon ou une mise en conformité, et qu’il était accordé une 
« dérogation » de 10 ans. Ainsi, le 1er juillet 2025, un certain nombre de terrains ont été retirés des classements, interdisant toute 
utilisation. 
D’autre part, les responsables des commissions concernées rappellent qu’il est impératif que les clubs fassent une demande préalable 
de travaux, avant de les engager, sous peine de voir leur dossier invalidé. 
 
 

- Le championnat U15 
 
Suite au sondage effectué auprès des clubs concernés, la phase de brassage des championnats U15 devrait donc être supprimée, 
pour faire place à une compétition formée de 4 divisions dès le début de saison. L’adoption, à l’AG d’hiver, du texte permettant d’inscrire 
une équipe jusqu’au 15 novembre, en remplacement d’un exempt, devrait répondre aux inquiétudes de quelques-uns. La Commission 
des Jeunes travaille actuellement sur la formule de transition à mettre en place, en rappelant qu’actuellement il existe 4 poules de 8 
équipes en D3, avec une descente obligatoire au minimum par poule, ainsi qu’une montée de D4, et que l’objectif est de créer 3 poules 
de 12 équipes, les autres étant déversées en D4. 
Plusieurs membres du Comité de Direction s’étonnent que ce projet ne concerne pas les U18… 
Un projet doit être présenté au prochain CD prévu fin mars. 
 
 

- Le Foot à effectif réduit 
 
Dominique GANDIN précise qu’il est nécessaire que nos règlements soient de mieux en mieux conformes à ceux de la FFF, notamment 
pour le Foot à effectif réduit… En particulier chez les Féminines à 8 où il faut être au minimum 7 joueuses, alors qu’à ce jour, le District 
prévoit seulement 6 joueuses. 
Il en profite pour confirmer la révision et la rénovation en cours des règlements des championnats de District qui devront être votés en 
Assemblée Générale.    
 
 

- Harmonisation phase retour 
 
Concernant les championnats Seniors et Critérium, c’est un problème récurrent, en particulier pour les deux dernières journées qui 
doivent se disputer à la même heure. Jean-Paul PETIT évoque le problème entre les équipes « Critérium » qui jouent le vendredi soir 
et d’autres le samedi après-midi ; quant à M. BOUGUERRA, il évoque le cas des Seniors qui jouent en lever de rideau, donc à 13h, 
alors qu’un seul terrain est disponible…S’il n’est pas question de modifier globalement les règles, il convient peut-être de les ajuster 
selon les cas possibles. La Commission de Révision des Règlements va se pencher sur ce dossier et tenter d’apporter une proposition 
visant à maintenir les obligations pour les équipes jouant une montée ou une descente. 
 
 

- Règlementations diverses 
 
Dans le cas particulier des équipes U17 (7 cette saison) qui disputent la Coupe de la Loire U18, il convient de revoir l’article 226, 
concernant un joueur U17 suspendu qui devra purger plus tard en U18… 
A propos des décisions réglementaires en appel, on constate trop de sujets d’erreur provenant des arbitres et des clubs au moment de 
clôturer la FMI… Concernant les arbitres, un « bug » fréquent sur le portail des officiels est mis en cause. 
Francis VIDRY demande une uniformité des amendes (20 €), notamment sur le retard d’envoi de la feuille de match ; de même pour 
les frais de dossier en Discipline. 
A propos des arbitres qui ne répondent pas aux convocations, Victor PEREIRA met en garde sur la dangerosité d’une possible amende 
financière, en rappelant que la Commission des Arbitres leur inflige déjà 4 matchs de non- désignation. A réfléchir… 
 
 

- Relancer un championnat U14 ? 
 
D. GANDIN rappelle qu’avec seulement 10 équipes candidates, puis 8 qui composent la D1, il n’est pas possible d’envisager une coupe 
pour cette catégorie et il pose l’éventualité d’y incorporer des U13 qui jouent déjà à 11, à la moindre occasion…Ludovic PUPIER réagit 
aussitôt en annonçant qu’une épreuve régionale est sur le point d’être créée avec les meilleures équipes de la Ligue qui joueraient à 
10, en composant 3 poules de 6 ! Ce qui fait réagir vertement le président du District, T. DELOLME s’inquiétant de longs déplacements 
couteux et fatigants. Le CTD signale que le cahier des charges n’est pas encore très net et rappelle que le Critérium Régional, instauré 
en seconde phase de saison, a été créé pour justement contrer les velléités des gros clubs à jouer entre eux à 11, dès qu’une date est 
libre… A ce propos, Michel TEIL, le responsable de la Commission Technique, fera aussi connaître sa désapprobation de faire jouer 
des U13 sur un terrain de 100 mètres… 
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- A propos des coupes 

 
A la réflexion d’un éventuel changement de date (actuellement Jeudi de l’Ascension) pour les finales des Coupes Jeunes, B. 
BROUSSET démontre clairement que ce jour férié reste le mieux approprié et une tradition qui regroupe toujours un nombre important 
de spectateurs : le dossier est clos… 
Autre débat, celui d’attribuer un nom précis, de préférence en rendant hommage à un « personnage » de notre football… Une majorité 
des membres du CD optent pour un « naming », mais pas obligatoirement figé et pouvant changer au fil des années. Chacun est appelé 
à faire des propositions, sachant que la plupart des coupes sont déjà dénommées, même si certains noms sont tombés dans l’oubli… 
 
 

- Les dossiers des arbitres 
 
Victor PEREIRA aimerait trouver une solution pour simplifier les procédures au moment de régler les frais pour le renouvellement des 
dossiers des arbitres : gérer les chèques (55 €) de 305 arbitres est une lourde charge administrative, en sachant que la somme récoltée 
participe au financement du poste de CTDA (Conseiller Technique Départemental de l’Arbitrage), ainsi qu’aux formations. Le trésorier 
adjoint, Martin BOUCHET, estime que l’utilisation de l’application « Hello Asso » doit être possible, comme c’est déjà le cas avec 
« Arbitres Solidarité », tout en faisant remarquer que, très souvent, ce sont les clubs qui prennent cette somme en charge.... Le Comité 
de Direction émet un avis favorable pour mettre en place ce dispositif. 
Le président en profite pour signaler des retours positifs sur le défraiement par virement des arbitres en D1 et D2. Il propose de le 
mettre en place progressivement en D3, D4 et D5, l’objectif étant qu’à terme, il n’y ait plus de chèque qui circule. L’étude reste à 
peaufiner et une décision devrait être prise lors du prochain Comité de Direction.  
 
 

- Chez les plus jeunes 
 
C. BOULOGNE fait allusion aux difficultés rencontrées par Toufik OUAAMARI pour l’organisation des compétitions U13, y compris le 
« Festival Pitch », avec pas moins de 173 équipes sur le seul secteur stéphanois… P. BRIDEAU fait remarquer qu’une collaboration 
plus collective serait sans doute plus efficace…  
Michel BARSOTTI s’interroge également sur l’organisation même du « Festival Pitch », en suggérant une plus grande implication de 
nos techniciens salariés. 
D’autre part, P. BRIDEAU signale que de plus en plus de clubs du Roannais demandent d’inscrire des équipes en « Foot Animation » 
dans la zone sud du District, en particulier en U11, faisant fi de l’éloignement, donc des risques de circulation et de fatigue. Le CD 
approuve cette remarque et projette d’être beaucoup plus restrictif à l’avenir. Le président demande la plus grande vigilance sur ce 
sujet, car une perte de compétitivité du secteur roannais représente un vrai danger à terme.   
 
 

- Questions diverses 
 
Pour la dotation « Nike » au District, M. BARSOTTI et Marie-Pierre FOLLEAS attendent la réception du catalogue pour faire de 
nouvelles propositions.  
C. BOULOGNE évoque l’idée de relancer une cérémonie officielle de remise de médailles, ce qui permettrait de mettre en valeur nos 
dirigeants les plus méritants. Le président suggère que l’Amicale des Présidents des Clubs de Football (APCF), par l’interméd iaire de 
son responsable, Gérard LAJOIE, prenne en charge ce sujet. Un questionnaire à élaborer sera également mis en place auprès des 
membres du CD et des commissions du District. 
Dans le même ordre d’idées, M. BOUCHET rappelle le proche départ à la retraite d’Alain JACON, membre de l’équipe technique, après 
27 ans de bons services.  
Après un sondage auprès des clubs qui avaient fait part de leur inquiétude sur le choix d’une telle date (dimanche de Pentecôte), sans 
écho supplémentaire, l’avant-dernière journée des championnats Seniors est bien maintenue au dimanche 24 mai. 
L’Assemblée Générale des arbitres, en début de saison prochaine, est fixée au samedi 5 septembre à Andrézieux. 
A propos du dossier épineux de faux documents présentés par certains arbitres, P. PARENT propose de se rapprocher de la Ligue 
AURA qui connaît les mêmes problèmes, afin d’adopter une position commune…Confirmation qu’au niveau fédéral, il n’y a pas de texte 
officiel, mais qu’on est en droit de demander l’authenticité des documents présentés.  
Le mot de la fin revient à Pascal PARENT qui se réjouit de la fusion avec l’Auvergne, désormais bien huilée, comme le prouve, au 
niveau fédéral, la comparaison flatteuse avec d’autres ligues. Il est ravi d’avoir pu assister à ce Comité de Direction qu’il félicite pour la 
qualité des échanges, jusqu’à sa conclusion à 22h15. 
 
 
 
 
 
 
 

Le Secrétaire de séance, 
 

 
Paul BRIDEAU  

Le Président du DLF, 
 

 
Thierry DELOLME 
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POLE ADMINISTRATIF  
 

SECRETARIAT GENERAL  

District de la Loire  

Tél : 04.77. 92.28.70 
 

 
 

Réunion du lundi 23 mars 2026 
 
 

OUVERTURE DES INSCRIPTIONS BMF et BEF 
SAISON 2026/27 

 

L’IR2F vous informe de l’ouverture des inscriptions aux formations Brevet Entraineur de Football (BEF) et Brevet Moniteur de Football 
(BMF) 
 

Brevet Entraineur de Football (apprentissage et continu) 
Date limite pour candidater : 27 avril 2026 
Tests de sélection (sous réserve de modification) : 28 mai 2026 

 
Brevet Moniteur de Football (apprentissage et continu) : 

Date limite pour candidater : 27 avril 2026 
Tests de sélection (sous réserve de modification) : 29 mai 2026 

 
Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter l’IR2F via formations@laurafoot.fff.fr ou par tél. au 04 72 15 30 76 
 
Un webinaire de présentation des formations est proposé le vendredi 10 avril à 12h30 : inscription via le site de la LAuRAFoot  
 
 

DELAI POUR TRANSMETTRE LA FMI 
 
Avec la WebApp par l'application https://fmi-core.fff.fr/ les clubs peuvent : 
 

Saisir les compositions d'avant-match jusqu'aux signatures entre -2h et +2h, par rapport à l'heure prévue du coup d'envoi 
(après affichage du message "délai dépassé") 

 
Clôturer la FMI jusqu'à 4h, par rapport à l'heure prévue du coup d'envoi (après affichage du message "délai dépassé") 

 
Envoyer la FMI du match automatiquement dès reconnexion à Internet avec la tablette du match, mais il ne faut pas que 
pendant cette période, quelqu'un du club se connecte avec une autre tablette et recharge les données du match 

 
Ne confondez pas avec "Récupérer les rencontres". J'ai bien écrit "recharge les données du match".  
En effet, quelqu'un qui n'est pas sur le match en question, n'a aucune raison de charger les données d'un match qui ne le concerne 
pas, avec une autre tablette, en attendant que la FMI du match soit transmise avec la vraie tablette du match.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Si vous avez une connexion Internet sur place, vous n'aurez jamais ce risque que quelqu'un charge les données du match qui ne le 
concerne pas.  
 
De plus, vous pouvez limiter le nombre d'équipes par utilisateur « Footclubs ». Nous constatons que beaucoup d'utilisateurs ont 
coché toutes les équipes de toutes les catégories de leur club. 
 
 

OPERATION TABLETTES 2026 
 
Pour les clubs retardataires, l’opération tablettes 2026 de la FFF se termine le dimanche 29 mars 2026.  
Vous devez vous connecter exclusivement sur Le Corner, https://lecorner.fff.fr la plateforme d’achats dédiée aux clubs, et avoir un 
membre du club qui détient un compte Portailclubs avec l’habilitation « Acheteur Le Corner »  
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SECRETARIAT GENERAL  
 

Délégation du Roannais  

Tél : 04.77.44.51.90  
 

 
 

Réunion du lundi 23 mars 2026 
 
 

TOURNEES DES CLUBS 
 

RAPPEL POUR LES RETARDATAIRES 
 
Une réunion sectorielle du « ROANNAIS » aura lieu le jeudi 16 avril à 19h, salle Jeanne d'Arc à NERVIEUX (8 Bis Chantgrenot - 
42510), placée sous l'organisation de FOREZ ROANNAIS. 
 

Un mail a été adressé à tous les clubs, avec un document à remplir et à retourner par mail au plus tard le 
dimanche 5 avril. 
 
Votre présence est vivement souhaitée (maxi 2 personnes). 
 
 

OPERATION TABLETTES 2026 
 

RAPPEL pour les RATARDATAIRES 
 
Pour les clubs retardataires, l’opération tablettes 2026 de la FFF se termine le dimanche 29 mars 2026.  
Vous devez vous connecter exclusivement sur Le Corner, https://lecorner.fff.fr la plateforme d’achats dédiée aux clubs, et avoir un 
membre du club qui détient un compte Portailclubs avec l’habilitation « Acheteur Le Corner »  
 
 

DELAI POUR TRANSMETTRE LA FMI 
 
Avec la WebApp par l'application https://fmi-core.fff.fr/ les clubs peuvent : 
 

Saisir les compositions d'avant-match jusqu'aux signatures entre -2h et +2h, par rapport à l'heure prévue du coup d'envoi 
(après affichage du message "délai dépassé") 

 
Clôturer la FMI jusqu'à 4h, par rapport à l'heure prévue du coup d'envoi (après affichage du message "délai dépassé") 

 
Envoyer la FMI du match automatiquement dès reconnexion à Internet avec la tablette du match, mais il ne faut pas que 
pendant cette période, quelqu'un du club se connecte avec une autre tablette et recharge les données du match 

 
Ne confondez pas avec "Récupérer les rencontres". J'ai bien écrit "recharge les données du match".  
En effet, quelqu'un qui n'est pas sur le match en question, n'a aucune raison de charger les données d'un match qui ne le concerne 
pas, avec une autre tablette, en attendant que la FMI du match soit transmise avec la vraie tablette du match.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Si vous avez une connexion Internet sur place, vous n'aurez jamais ce risque que quelqu'un charge les données du match qui ne le 
concerne pas.  
 
De plus, vous pouvez limiter le nombre d'équipes par utilisateur « Footclubs ». Nous constatons que beaucoup d'utilisateurs ont 
coché toutes les équipes de toutes les catégories de leur club. 
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CHORALE ROANNE BASKET 
 
Grâce à un partenariat renouvelé, les licenciés de la Délégation du Roannais de Football bénéficient d’un tarif préférentiel (-10%) 
sur la billetterie en ligne, pour toutes les rencontres de la Chorale de Roanne à la Halle Vacheresse.  
Ce code promo restera inchangé pour l’ensemble du championnat. Notez-le bien : CHORALE/DELEGFOOT.  
 
Les prochaines rencontres :   

- vendredi 3 avril à 20h : Chorale – Evreux 
- mardi 7 avril à 20h : Chorale – Châlons/Reims 
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POLE REGLEMENTAIRE  
Dominique GANDIN  

Tél  : 06.47.87.29.20 

COMMISSION REGLEMENTS  

District de la Loire  

Tél : 04.77. 92.28.79 
 

 
 

Réunion du lundi 23 mars 2026  
 
Président : François RIOUFFREYT 
Secrétaire : Maryse FAURE  
Membre : Jacky RODAMEL 
 

 

RAPPEL : adresse mail du pôle règlementaire : pole-reglementaire@loire.fff.fr 
Toute demande de renseignement envoyée à cette adresse mail, avec la boite mail du club, recevra une réponse écrite. 

Tous les rapports après carton rouge doivent parvenir au pôle sur cette adresse. 
 

 
L'exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité 
sportive, la commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes, 
 

AVIS AUX CLUBS 

 

Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes 

concernant les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 49 du DLF et 142,145 et 187 de la FFF.  

Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter 

l’éthique de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence.  

 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 

 
Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 190-
1 (section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF.  
 
 

================================================================================= 

 

AVIS AUX CLUBS / ARBITRES 
 
1. Les clubs et les arbitres doivent impérativement prendre en photo la Feuille de Match Informatisée (FMI) ou feuille de 
match papier avant le coup d’envoi et à la fin de la rencontre (avant la clôture et la transmission), et les conserver.  
 
2. Une vérification de l’ensemble des items de la feuille de match est également recommandée par les dirigeants de chaque équ ipe, 
afin d’éviter toute erreur avant de clôturer et d’envoyer la FMI. 
 
3. La Commission des Règlements a constaté que certains clubs envoyaient des feuilles de match papier avec une écriture 
similaire sur l’ensemble de celle-ci.  
Nous vous rappelons qu’une feuille de match doit être remplie par chaque équipe participant à ladite rencontre.  
L’usage serait de prévenir la commission concernée le lundi qui suit la rencontre, en cas de dysfonctionnement de la FMI, au lieu 
d’envoyer des feuilles de match non conformes au DLF (art 33.2 des RG/RS du DLF). 
Les clubs seront systématiquement amendés de 20 € pour feuille de match non conforme.  
 
4. « Pour tout problème lié à une compétition ou une rencontre (score FMI incorrect, arrêté municipal, demande de 
changement de match, ……), merci d’adresser votre demande à l’adresse suivante : competitions@loire.fff.fr »  
 

5 - Nous rappelons à l’ensemble des clubs de la catégorie U9 que l’utilisation d’un compte WhatsApp Spécial Éducateur, 
permettant à chacun d’être informé en temps réel, n’a absolument aucune valeur officielle pour le District de la Loire.  
Seule l’utilisation de la boîte mail XXXXXX@laurafoot.net est reconnue par le DLF   

 
6 –RESERVE D’AVANT-MATCH ET RECLAMATION D’APRES-MATCH : 
- Nous demandons aux clubs, lors de la formulation des réserves, de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes 
concernant les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF.  
- Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter 
l’éthique de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 

================================================================================= 

PV N°31 publié le 24/03/2026 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE - SECTION LOIS DU JEU 
 

RÉSERVE TECHNIQUE N°5  

542421 SE. MONTREYNAUD 1 – 504383 SE. OLYMPIQUE 2 – U17 D2 (J13)  

Match n°54536563 du 07/03/26  

 
FRAIS DE DOSSIER 

 

542421  SE. MONTREYNAUD     40 € 

 
 

================================================================================= 
 

NON INSERTION FEUILLE DE PLATEAU DANS LE FAL 

 

- Catégorie U6 : 

 

J1 

Poule B 

500153  RIVE DE GIER                   10 € 

 

- Catégorie U7 : 

 

J1 

Poule C 

554178  ST CHAMOND FEU VERT    10 € 

Poule J 

548273               ONDAINE 1 et 2 (2 x 10 €)                 20 € 

Poule K 

548273  ST ETIENNE SUD 1      10 € 

Poule M 

513357  LA FOUILLOUSE 1 et 2 (2 x 10 €)                 20 € 

 

- Catégorie U9 : 

 

J1 

D1 

Poule 3 

554178  ST CHAMOND FEU VERT 1    10 € 

Poule 6 

518872  SUC. TERRENOIRE 2     10 € 

Poule 9 

523656  ST JUST ST RAMBERT 1 et 2 (2 x 10 €)   20 € 

Poule 10 

509599  FEURS 1 et 2 (2 x 10 €)                  20 € 

 

D2 

Poule 2 

523656               ST JUST ST RAMBERT 3 et 4 (2 x 10 €)   20 € 

Poule 5 

515713  ST ANTHEME 1                   10 € 

Poule 6 

523340  DOIZIEUX - LA TERRASSE 1    10 € 

Poule 7 

509599  FEURS 3 et 4 (2 x 10 €)                   20 € 

Poule 10 

554178  ST CHAMOND FEU VERT 2    10 € 

582734  ST ETIENNE SUD 1     10 € 

518872  SUC. TERRENOIRE 3 et 4    10 € 

Poule 14 

560856  MONTS ET PLAINE 1     10 €  

 

JOUEURS NON QUALIFIÉS ÉVOLUANT EN + 40 ANS 

 

Journée 12 

 

• 564528  LIGNON COUZAN     10 € 

• 527379  VILLARS       10 € 

• 504767  St GENEST MALIFAUX                   10 € 
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Journée 13 

 

• 546352  CHAMBEON MAGNEUX                   10 € 

• 526203  PRECIEUX                    10 € 

 

Journée 14 

 

• 546352  CHAMBEON MAGNEUX                    10 € 

 

FEUILLE DE MATCH NON CONFORME + 40 ANS (ILLISIBLE) 

 

Journée 13 :  

Rencontre n°54758536 582741 MONTAGNES DU MATIN – 552529 BOIS NOIRS 

• 582741                MONTAGNES DU MATIN     20 € 

• 552529  BOIS NOIRS      20 €     

 

 
================================================================================= 

 
 

FORFAIT SIMPLE 
 

Affaire n°287 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U15 D4 poule C (J10) 

Affaire n°288 – Dossier transmis par la Commission Seniors D5 poule E (J15) 

Affaire n°289 – Dossier transmis par la Commission Seniors D5 Poule D (J15) 

Affaire n°290 – Dossier transmis par la Commission Critérium CD1 (J15) 

Affaire n°291 – Dossier transmis par la Commission Critérium CD3 Poule B (J15) 

Affaire n°292 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U18 D4 Poule A (J10) 

Affaire n°293 – Dossier transmis par la Commission Seniors D4 Poule D (J15) 

Affaire n°294 – Dossier transmis par la Commission Féminines U13 Poule D2 (J02) 

 

DÉCISIONS 

 

N°287 : Rencontre n°55182871 du 22/03/26 – Championnat Jeunes U15 D4 Poule C J10 : LOIRE FOREZ 2 – SURY LE COMTAL 

2 

Match perdu par forfait, moins un point au classement, à SURY LE COMTAL 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe 

adverse (LOIRE FOREZ 2), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.2.2 des règlements du District de la Loire. 

 

N°288 : Rencontre n°54003311 du 22/03/26 – Championnat Seniors D5 Poule E J15 : RIC. OLYMPIQUE DU MONTCEL 2 – 

TARTARAS 1 

Match perdu par forfait, moins un point au classement, à TARTARAS 1, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse 

(RIC. OLYMPIQUE DU MONTCEL 2), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.2.2 des règlements du District de la Loire. 

 

N°289 : Rencontre n°54002379 du 22/03/26 – Championnat Seniors D5 Poule D J15 : JONZIEUX ST ROMAIN  2 – ONDAINE 2 

Match perdu par forfait, moins un point au classement, à JONZIEUX ST ROMAIN 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à 

l’équipe adverse (ONDAINE 2), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.2.2 des règlements du District de la Loire. 

 

N°290 : Rencontre n°53990678 du 21/03/26 – Championnat Critérium Cd1 J15 : ST PRIEST EN JAREZ – SE. COTE CHAUDE 

Match perdu par forfait, moins un point au classement, à ST PRIEST EN JAREZ, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe 

adverse (SE. COTE CHAUDE), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.2.2 des règlements du District de la Loire. 

 

N°291 : Rencontre n°53991428 du 21/03/26 – Championnat Critérium Cd3 Poule B J15 : DERVAUX CHAMBON 

FEUGEROLLES – ABH 

Match perdu par forfait, moins un point au classement, à ABH, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse 

(DERVAUX CHAMBON FEUGEROLLES), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.2.2 des règlements du District de la Loire. 

 

N°292 : Rencontre n°55168318 du 21/03/26 – Championnat Jeunes U18 D3 Poule A J10 : ST PAUL EN JAREZ 2 – HAUT PILAT 

1 

Match perdu par forfait, moins un point au classement, à HAUT PILAT 1, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse 

(ST PAUL EN JAREZ 2), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.2.2 des règlements du District de la Loire. 

 

N°293 : Rencontre n°53856791 du 22/03/26 – Championnat Seniors D4 Poule D J15 : ST ETIENNE SUD 1 – OLYMPIQUE DU 

FOREZ 1 

Match perdu par forfait, moins un point au classement, à OLYMPIQUE DU FOREZ 1, pour en reporter le bénéfice de la victoire à 

l’équipe adverse (ST ETIENNE SUD 1), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.2.2 des règlements du District de la Loire. 
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N°294 : Rencontre n°55420240 du 14/03/26 – Championnat Féminines U13 Poule D2 J2 : MONTAGNES DU MATIN 1 – ASA. 

CHAMBON FEUGEROLLES 1 

Match perdu par forfait à ASA. CHAMBON FEUGEROLLES 1, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse 

(MONTAGNES DU MATIN 1), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.2.2 des règlements du District de la Loire. 

 

AMENDES 

 

Amende pour forfait simple 

 

504693 SURY LE COMTAL (U15 D4 POULE C J10)                   30 € 

540488 TARTARAS (SENIORS D5 POULE E J15)      50 € 

504838 JONZIEUX ST ROMAIN (SENIORS D5 POULE D J15)    50 € 

525875 ST PRIEST EN JAREZ (CRITERIUM Cd1 J15)                  50 € 

550930 ABH (CRITERIUM Cd3 POULE B J15)                   50 € 

549920 HAUT PILAT (U18 D3 POULE A J10)                   30 € 

560271 OLYMPIQUE DU FOREZ (SENIORS D4 POULE D J15)    50 € 

534257 ASA. CHAMBON FEUGEROLLES (U13F POULE D2 J02)    30 € 

 
 
Retour sur affaire n°278 : 

Rencontre n°55430857 du 28/02/26 – Championnat Jeunes U13 D2 Poule D J2 : RIVE DE GIER 5 – ONDAINE 2 

Annulation du forfait de 30 € RIVE DE GIER 5 car cette équipe, spécifiquement féminine, participait à un tour de la Coupe Pitch 

Féminines, le même jour (ART 92.1) 

 

Retour sur affaire n°85 : 

Suite à erreur administrative, le joueur, M. DIODATI Laurent, licence n° 2520435682, est rétabli dans ses droits à compter du 

24/03/26. 

Toutes les sanctions financières, sportives et administratives sont annulées pour le club 553751 BORDS DE LOIRE (PV n°30 du 

17/03/26) 

 
 

================================================================================= 
 

RÉCEPTION DOSSIERS 
 
- Affaire n°89 – 
Dossier transmis par la Commission Critérium Foot Diversifié Cd2 – Poule B 
508587 SEAUVE SPORTS 5 – 549300 FC. LERPTIEN 5  
Match n°54047921 du 14/03/26 
 
Réclamation d’après-match du club FC. LERPTIEN 
Bonjour, Après le match numéro 54047921, nous nous sommes aperçus sauf erreur de notre part que le joueur Palhec Samuel 
titulaire lors du match contre équipe ne devait pas être qualifié pour cette rencontre  
Joueur ayant participé à des matchs de coupe de France avec les séniors et aussi en match de championnat  
Cordialement. P. REOCREUX PRÉSIDENT  

 

DÉCISION 
 
La Commission des Règlements a pris connaissance de la réclamation d’après-match du club FC. LERPTIEN, transmise par 
courriel le 16/03/2026, laquelle a été déposée dans les conditions de temps, mais pas de forme prescrite par les articles 186 et 187-
1 des RG de la FFF pour la dire irrecevable.  
 
Par ce motif, la Commission des Règlements du DLF rejette la réserve comme non fondée et dit que le match doit être homologué 
selon le score acquis sur le terrain. 
 
Les frais de dossier sont imputés au club FC. LERPTIEN, soit 40 € 
 
TOTAL des amendes pour le club FC. LERPTIEN : 40 € (quarante euros) 
 
Dossier transmis à la Commission Critérium Foot Diversifié aux fins d’homologation 
 
 

********************* 
 
- Affaire n°90 – 
Dossier transmis par la Commission des Jeunes Coupe de la Loire U15 ¼ DE FINALE  
500153 RIVE DE GIER 1 – 504775 L’ETRAT LA TOUR  
Match n°55554371 du 15/03/26 
 
Evocation de la Commission des Règlements du DLF, à l’encontre du club de L’ETRAT LA TOUR, n°504775, sur la 
participation à + de 1 muté HP lors de la rencontre de Coupe de la Loire U15 citée ci-dessus. 
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Le club de L’ETRAT LA TOUR ayant fait jouer 2 mutés « hors période » lors de cette rencontre (92.1 des RG de la FFF). 
En effet, M. BOUDOUAIA Ayman, licence n°96042487601, et M. ABDOU Irshad, licence n°2548464714, ayant tous deux le cachet 
mutation « hors période », ne pouvaient participer à la même rencontre. 
 

DÉCISION 
 
En conséquence, la CDR décide :  
 
Match perdu par pénalité au club L’ETRAT LA TOUR 
 
Amendes : 60 € (Art 51.1 des Règlements Sportifs du District). 
 
Le gain du match est accordé à RIVE DE GIER, sur le score de 3 - 0  
 
Les frais de dossier sont imputés à L’ETRAT LA TOUR, soit 40 €.  
 
TOTAL des amendes pour L’ETRAT LA TOUR : 60 + 40 = 100 € (cent euros)  
 
Dossier transmis à la Commission des Jeunes aux fins d’homologation. 

 
 

********************* 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la Commission d’Appel compétente dans un délai de 7 jours à 

compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 50.1 des Règlements Sportifs 

du District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF.  
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COMMISSION REGLEMENTS  
 

Délégation du Roannais  

Tél : 04.77.44.51.93  
 

 
 

Réunion du lundi 23 mars 2026 
 
Responsable : Didier ROTA 
Membre : Jean Paul CROS 
 
L’exécution provisoire des sanctions est prononcée et, compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l’équité 
sportive, la commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes. 
Pour toute demande sur messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club, déclarée sur « Footclubs », 
sera prise en compte. 
 
 

=========================================================================================== 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 
 

FORFAIT SIMPLE 
 
- Affaire n°33 – Dossier transmis par la Commission Seniors D4 Poule C 
- Affaire n°34 – Dossier transmis par la Commission Seniors D5 Poule B 
- Affaire n°35 – Dossier transmis par la Commission Critérium Poule B 
- Affaire n°206 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U18 D4 Poule B 
- Affaire n°207 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U13 D2 Poule A 
- Affaire n°208 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U13 D3 Poule A 
 

DECISION 
 
N°33 – Rencontre n°54039217 du 22 mars 2026 : Seniors D4 Poule C : OLYMPIQUE EST ROANNAIS 2 – LOIRE SORNIN 3 
Match perdu par forfait à LOIRE SORNIN 3, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (OLYMPIQUE EST 
ROANNAIS 2), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.2.2 des règlements du District. 
 
N°34 – Rencontre n°54044549 du 22 mars 2026 : Seniors D5 Poule B : AVENIR COTE 3 – LES NOES 1 
Match perdu par forfait à LES NOES 1, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (AVENIR COTE 3), sur le score 
de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.2.2 des règlements du District. 
 
N°35 – Rencontre n°54624011 du 20 mars 2026 : Critérium Poule B : AVENIR COTE – STE FOY ST SULPICE 
Match perdu par forfait à STE FOY ST SULPICE, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (AVENIR COTE), sur 
le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.2.2 des règlements du District. 
 
N°206 – Rencontre n°55184504 du 21 mars 2026 : U18 D4 Poule B : ENT. CHAMPDIEU ASTREE 2 – VILLERS ST DENIS 2 
Match perdu par forfait à VILLERS ST DENIS 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ENT. CHAMPDIEU 
ASTREE 2), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.2.2 des règlements du District. 
 
N°207 – Rencontre n°55430324 du 21 mars 2026 : U13 D2 Poule A : LE COTEAU 3 – ST DENIS DE CABANNE 2 
Match perdu par forfait à LE COTEAU 3, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ST DENIS DE CABANNE 2), 
sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.2.2 des règlements du District. 
 
N°208 – Rencontre n°55430023 du 21 mars 2026 : U13 D3 Poule A : ROANNE PORTUGAIS 1 – RIORGES 4 
Match perdu par forfait à RIORGES 4, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ROANNE PORTUGAIS 1), sur 
le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.2.2 des règlements du District. 
 
 
Amende pour forfait simple : 
 

548715 – LOIRE SORNIN : 50 € 
520065 – LES NOES : 50 € 
517032 – STE FOY ST SULPICE : 50 € 
527615 – VILLERS : 30 € 
504499 – LE COTEAU : 30 € 
547504 – RIORGES : 30 € 

 
 

=========================================================================================== 
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RECLAMATION 
 
- Affaire n°16 –Dossier transmis par la Commission Seniors Coupe « Intersport » D5 
546805 FC. ROANNE 2 contre 525863 CORDELLE 2 
Match n°55546593 du 15/03/26 
 
Réclamation d’après-match du club de CORDELLE, par messagerie officielle du club, le 15/03/26. 
 
«  Bonjour, par le biais de ce mail, le club souhaite poser une réserve sur la qualification de l’ensemble des joueurs de l’équipe de 
FC. ROANNE 2, que notre équipe 2 a affronté ce dimanche en Coupe « Intersport » D5, match n°55546593. 
Comme le stipule le règlement de cette coupe et notamment l’article n°2 : Engagements. 
Cordialement. 
FREIGNE Quentin Président de l’AS CORDELLE ». 
 

DECISION 
 
La Commission des Règlements a pris connaissance de la réclamation d’après-match du club de CORDELLE, par courriel le 
15/03/26, laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG de la FFF 
pour la dire irrecevable. 
 
Les réserves doivent être motivées, c’est-à-dire mentionner le grief précis opposé à l’adversaire, le simple rappel d’articles de 
règlement ne constituant pas une motivation suffisante (art. 49.2.4 des RS du District). 
 
Cependant, après vérification, tous les joueurs de FC. ROANNE 2 étaient qualifiés pour participer à la rencontre. 
 
En conséquence, la Commission des Règlements décide :  
 

- Résultat acquis sur le terrain. 
 

- Les frais de dossier sont imputés à CORDELLE, soit 40 €. 
 
Dossier transmis à la Commission Seniors pour homologation. 
 
 

=========================================================================================== 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
En cas d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match papier, afin 
d’éviter la perte du match par pénalité (art. 33 des RS du District).  
Pour éditer une feuille de match papier vierge : site LAuRAFoot, Documents, Documents utiles, Compétitions, Feuille de match de 
secours. 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Nous demandons aux clubs, lors de la formulation des réserves, de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes 
concernant les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. 
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter 
l’éthique de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, application des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – Réclamations) et de l’article 
190-1 (section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF. 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel compétente, dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 50 des Règlements Sportifs 
du District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 
 

Page 14 / 74



COMMISSION PREVENTION  
 

District de la Loire  

Tél : 04.77.92.28.89  
 

 
 

Réunion du lundi 23 mars 2026 
 
Responsable : Patrick GADEYNE - 06 73 40 75 82 ou 09 75 66 26 33 
Membres : Michel RIBIER - 06 27 42 83 35 
                  Salah BENBELAID - 06 62 19 56 42  

 
 

COURRIERS RECUS 
 
Abh : demande de délégué avec Go Pro 
St Chamond Feu Vert : demande de délégué 

 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Les clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par mail 
du club, en précisant le(s) motif(s), dans la semaine avant la rencontre, ou de préférence 3 semaines avant. 
 
Après validation de la Commission de Prévention, un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné, à la charge du 
club, de même si un club sollicite par l’intermédiaire d’un membre du District. 
 
 

MISSION DE LA COMMISSION DE PREVENTION 
 
La Commission de Prévention est là pour l’ensemble des acteurs du football.  
Nous avons un rôle préventif et non répressif. 
 
Notre mission première, c’est la détection des rencontres sensibles, nous récoltons et prenons en compte toutes les informations. 
Les informations transmises restent au sein de la commission. 
 
La mise en place d’un délégué officiel, avec ou sans caméra embarquée, ne doit pas être considérée comme une sanction, mais plutôt 
une aide. 
 
La Prévention est à l’écoute des clubs, des arbitres, des commissions, par téléphone, par mail : merci de préciser « pour la 
Commission de Prévention ». 
 

 
RENCONTRES AVEC CAMERA EMBARQUEE « GO PRO » 

 
La rencontre n°53893632, Championnat U18 D2 Poule A, Bords de Loire contre Abh, du samedi 28 mars, se déroulera avec la 
caméra embarquée sur l’arbitre. 
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POLE SPORTIF  
Bernard BROUSSET  

Tél : 06 .27.50.07.44 

COMMISSION SENIORS  
District de la Loire  

Tél : 04.77. 92.28.75 
 

 
 

Réunion du lundi 23 mars 2026 
 
Président : BOUGUERRA Momo - 06 79 86 22 79 
Membre : CHEUCLE Christian - 06 23 01 02 81 
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
- Les clubs doivent impérativement correspondre avec la Commission Seniors à l’adresse suivante : seniors-loire@loire.fff.fr 
 
 
- A dater du samedi 22 novembre, le club de Cellieu (D1) n’est plus autorisé à jouer le samedi soir et devra se mettre en conformité 
avec l’éclairage de son complexe sportif. Tous les matchs de ce club seront programmés le dimanche à l’heure officielle. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
LAuRAFoot : engagements en Coupe de France pour la saison 2026/27. 
Ecotay Moingt : changement de terrain en D2 Poule B, le 22 mars. 
St Jean Bonnefonds : changements de terrain en D3 Poule D et D5 Poule E, le 29 mars. 
Hautes Chaumes : demande d’avancer la rencontre de D4 Poule D au 11 avril. 
Jonzieux St Romain : accord pour avancer la rencontre de D4 Poule D au 11 avril ; déclare forfait en D5 Poule D, le 22 mars : 
transmis aux Règlements. 
Chambéon Magneux : changement de terrain en D3 Poule D, le 26 avril. 
Olympique du Forez : déclare forfait en D4 Poule D le 22 mars : transmis aux Règlements. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique : il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeu 
concernées (herbe et synthétique). 
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COMMISSION SENIORS  
 

Délégation du Roannais  

Tél : 04.77.44.51.9 7 
 

 
 

Réunion du lundi 23 mars 2026 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Les Noës : concerne la rencontre du 22 mars en D5 Poule B : forfait de l’équipe 1. 
Loire Sornin : concerne la rencontre du 22 mars en D4 Poule C : forfait de l’équipe 3. 
Rhins Trambouze : concerne la rencontre du 3 mai en D5 Poule A : manque accord de Briennon. 
Toranche : concerne la rencontre du 25 avril en D4 Poule A : manque accord de St Martin la Sauveté. 
 
 

NOTE ET RAPPEL AUX CLUBS 
 
- Tous les clubs sont priés de mettre à disposition des arbitres et visiteurs, des vestiaires dans un bon état de propreté (sol propre et 
sans déchets).  
 
- En cas d’inversion des rencontres ou l’annulation du match, pensez bien à prévenir l’arbitre qui est désigné. 
 
 

MODIFICATIONS DE MATCH 
 
D3 Poule A 
Le match n°54034795 du 29/03/26, Goal Foot 2 – Bellegarde en Forez 1, se jouera le dimanche 29 mars, à 13h. 
 
Le match n°54034761 du 01/02/26, Bellegarde en Forez 1 – Crémeaux 1, se jouera le dimanche 5 avril, à 15h. 
 
Le match n°54034768 du 22/02/26, Parigny St Cyr 1 – Nord Roannais 1, se jouera le dimanche 5 avril, à 15h. 
 
Le match n°54034814 du 03/05/26, Montrond Cuzieu 1 – Rhins Trambouze 2, se jouera le dimanche 12 avril, à 15h. 
 
 
D3 Poule B 
Le match n°54035213 du 29/03/26, Chausseterre Les Salles 1 – St Germain Laval 1, se jouera le vendredi 27 mars, à 21h. 
 
Le match n°54038683 du 01/02/26, Olympique Est Roannais 1 – Noirétable 1, se jouera le samedi 4 avril, à 15h. 
 
Le match n°54035183 du 08/02/26, St Just en Chevalet 1 – Chausseterre Les Salles 1, se jouera le samedi 12 avril, à 15h. 
 
Le match n°54038691 du 22/02/26, Commelle Vernay 1 – Montagnes du Matin 1, se jouera le lundi 6 avril, à 15h. 
 
Le match n°54038692 du 22/02/26, Chausseterre Les Salles 1 – Olympique Est Roannais 1, se jouera le lundi 6 avril, à 15h. 
 
Le match n°54038690 du 22/02/26, Ouches 1 – St Martin la Sauveté 1, se jouera le dimanche 12 avril, à 15h. 
 
 
D4 Poule A 
Le match n°54038821 du 28/03/26, Toranche 2 – St Just en Chevalet 2, se jouera le dimanche 29 mars à 14h30, sur le stade 
Barthélémy Guillet de St Laurent la Conche. 
 
 
D4 Poule B 
Le match n°54035774 du 23/11/25, Bussières 2 – Nord Roannais 2, se jouera le dimanche 5 avril, à 15h. 
 
Le match n°54101410 du 23/11/25, Villers 1 – St Alban les Eaux 1, se jouera le dimanche 5 avril, à 15h. 
 
Le match n°54101421 du 22/02/26, Villers 1 – Bussières 2, se jouera le dimanche 12 avril, à 15h. 
 
Le match n°54101304 du 01/02/26, Briennon 1 – St Alban les Eaux 1, se jouera le dimanche 12 avril, à 15h. 
 
Le match n°54038896 du 26/04/26, Villerest 1 – Nord Roannais 2, se jouera le dimanche 26 avril, à 15h. 
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D4 Poule C 
Le match n°54039213 du 08/03/26, Loire Sornin 3 – Régny 1, se jouera le dimanche 5 avril à 15h, à St Nizier sous Charlieu. 
 
Le match n°54036893 du 19/04/26, Loire Sornin 3 – St Denis de Cabanne 2, se jouera le dimanche 19 avril à 15h, à St Nizier 
sous Charlieu. 
 
 
D5 Poule A 
Le match n°54100938 du 01/02/26, Goal Foot 3 – Coutouvre 2, se jouera le samedi 4 avril, à 15h. 
 
Le match n°54036238 du 22/02/26, Parigny St Cyr 2 – Fc. Roanne 2, se jouera le dimanche 5 avril, à 13h. 
 
Le match n°54101345 du 01/02/26, Cordelle 2 – Pouilly les Nonains 2, se jouera le dimanche 5 avril, à 15h. 
 
Le match n°54036243 du 22/02/26, Chausseterre Les Salles 2 – Goal Foot 3, se jouera le lundi 6 avril, à 13h.  
 
Le match n°54036290 du 10/05/26, Parigny St Cyr 2 – Rhins Trambouze 3, se jouera le dimanche 10 mai, à 15h. 
 
 
D5 Poule B 
Le match n°54044563 du 26/04/26, Villerest 2 – Les Noës 1, se jouera le dimanche 26 avril, à 13h. 
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COMMISSION COUPES SENIORS  
 

Délégation du Roannais  

Tél : 04.77.44.51.9 7 
 

 
 

Réunion du lundi 23 mars 2026 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

NOTE ET RAPPEL AUX CLUBS 
 
Pour les ½ finales des Coupes « Intersport » D3/D4 et D5, il est rappelé que les clubs tirés en premier doivent apporter leur 
tablette pour la FMI. 
 
 

COURRIER RECU 
 
Olympique Est Roannais : concerne-les ½ finales de la Coupe « Intersport » D3/D4. 
 
 

COUPE « INTERSPORT » D3/D4 
 
- 1/4 de finale : le samedi 4 avril, à 14h30 
 

1 - Ouches 1 - Goal Foot 2 
 
 
- 1/2 finales : le dimanche 12 avril à ST DENIS DE CABANNE 
 

1 – 14h : St Denis de Cabanne 1 – Olympique Est Roannais 1  
2 – 16h30 : Loire Sornin 2 – Ouches 1 ou Goal Foot 2  
 
Sous réserve d’homologation 

 
 

COUPE « INTERSPORT » D5 
 
 
- 1/2 finales : le dimanche 12 avril à PARIGNY 
 

1 – 14h : Fc. Roanne 2 – Parigny St Cyr 2  
2 – 16h30 : Avenir Côte 3 – Coutouvre 2  
 
Sous réserve d’homologation 

 
 

 
Les FINALES des COUPES « INTERSPORT » D3/D4 et D5 se dérouleront le DIMANCHE 7 JUIN au COTEAU, 
stade BECOT 
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COMMISSION DELEGUES  
 

District de la Loire  

Tél : 04.77.44.51.90  
 

 
 

Réunion du lundi 23 mars 2026 
 
Président : Francis VIDRY - 06 14 47 88 16 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
Les clubs souhaitant un délégué, lors d'un match de coupe ou de championnat, doivent en faire la demande, obligatoirement par écrit. 
 
Article 51 des Règlements du District : le District se réserve le droit, pour la régularité des rencontres, de désigner un délégué 
lorsqu’il le jugera utile, etc. 
Match à risques, places en jeu, etc., après avis de la Commission de Prévention. 
 
RAPPORTS : ceux-ci doivent être rédigés directement en ligne, depuis votre compte personnel « MY FFF » 
 
 
 

SAMEDI 28 MARS 
 

- CHAMPIONNAT U18 D2 Poule A, à 15h30 
 

BORDS DE LOIRE contre ABH 
 
Délégué avec GO-PRO à la charge de ABH : M. Salah BENBELAID 
 
 
- CHAMPIONNAT D5 Poule E, à 19h 
 

ST CHAMOND FEU VERT contre RIC. OLYMPIQUE DU MONTCEL 
 
Délégué à la charge de St Chamond Feu Vert : M. Michel RIBIER 
 
 
 

DIMANCHE 29 MARS 
 
- CHAMPIONNAT D3 Poule A, à 15h 
 

CREMEAUX contre ST DENIS DE CABANNE 
 
Délégué à la charge de la Délégation : M. Alain PARATCHA 
 
 
 

DIMANCHE 5 AVRIL 
 

- COUPE DE LA LOIRE U15, à 10h 
 

FC. ST ETIENNE contre ROANNAIS FOOT 42 
 
Délégué avec GO-PRO à la charge du District : M. Patrick GADEYNE 
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COMMISSION JEUNES  
 

District de la Loire  

Tél : 04.77.92.28.87  
 

 
 

Réunion du lundi 23 mars 2026 

 
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 – adresse mail : jeunesU18@loire.fff.fr 
U14 / U15 : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 – adresse mail  : jeunesU15@loire.fff.fr 
U13 : Toufik OUAAMARI : 06 01 13 27 19 – (07 59 28 78 07) - adresse mail : jeunesU13@loire.fff.fr 
U11F et G : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 - adresse mail : jeunesU11@loire.fff.fr 
U9 :  Alain CERUTTI – 06 79 86 98 88 - adresse mail : jeunesU9@loire.fff.fr 
U7 : Christian BRACONNOT – 06 80 30 81 37 - adresse mail : jeunesU7@loire.fff.fr 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Bords de Loire : terrain match U18 D4 du 21/03. 
Cellieu : précisions concernant match U15 D2. Absence plateau U7 du 21/03.  
Abh : demande arbitre et Go Pro match U18 D2 du 28/03. 
Monts du Forez : absence feuille de match plateau U11 du 07/03. 
Bois Noirs : terrain plateaux U11 du 21/03. 
St Romain le Puy : réponse championnat U15 à 8.  
Crémeaux : demande renseignements U14F. 
St Chamond Feu Vert : absence plateau U9 D2 du 21/03. 
St Christo Marcenod : absence plateau U9 du 21/03. 
Savigneux Montbrison : accord horaire match U15 ½ finale Coupe Loire du 12/04. Accord horaire match U13 D1 du 21/03. 
Firminy : terrain match U13 D1 du 21/03. 
Rive de Gier : demande inversion match U15 D3 du 22/03. 
Se. St Charles Vigilante : accord inversion match U15 D3 du 22/03. 
St Just St Rambert : horaire matchs U13 du 21/03. Terrain matchs U17 et U15 week-end des 21 et 22/03. 
Bonson St Cyprien : accord pour jouer en semaine U15 à 8. 
Sury le Comtal : feuille de match U15 D4 du 14/03. 
Lignon Couzan : terrain match U13 du 21/03. Absence plateau U11 du 21/03. 
Ondaine : terrain match U15 D4 du 22/03. 
Fc. St Etienne : score match U13 du 21/03. 
Veauche : annulation plateau U7 du 14/03. 
Roche St Genest : demande changement rencontre U14 du 05/04. 
Périgneux St Maurice : forfait U11 (2) pour la 2ème phase. 
 
 

INFORMATIONS AUX CLUBS 
 
Tout mail adressé à la Commission Jeunes doit être envoyé uniquement via l’adresse mail officielle du club. 
Tous les mails envoyés autrement ne seront plus traités à partir de ce jour. 
Vous êtes priés de nous adresser les feuilles de match en pièce jointe. 
A ce jour encore un grand nombre de feuilles de matchs n’arrivent pas en pièce jointe et sont inexploitable. 
 
 
Les mails concernant les catégories jeunes doivent être envoyés à la personne en charge de ces catégories : 
 
U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 – adresse mail : jeunesU18@loire.fff.fr 
U14 / U15 : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 – adresse mail  : jeunesU15@loire.fff.fr 
U13 : Toufik OUAAMARI : 06 01 13 27 19 – (07 59 28 78 07) - adresse mail : jeunesU13@loire.fff.fr 
U11F et G : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 - adresse mail : jeunesU11@loire.fff.fr 
U9 :  Alain CERUTTI – 06 79 86 98 88 - adresse mail : jeunesU9@loire.fff.fr 
U7 : Christian BRACONNOT – 06 80 30 81 37 - adresse mail : jeunesU7@loire.fff.fr 
 
 
Ceux-ci seront traités directement par le responsable de la catégorie à réception du courriel. Le secrétariat de la Commission 
Jeunes s’occupera uniquement de la mise en page sur le PV. Merci de votre compréhension. 
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AVIS IMPORTANT AUX CLUBS 
 

REGLEMENT SUR LES MUTATIONS 
 

 Rappel du texte officiel en vigueur :   
 
Article 160-1c des règlements généraux de la FFF : « Dans toutes les compétitions officielles des Ligues et Districts, des catégories 
U12 à U18, tant pour le football à 11 que pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « 
Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à quatre, dont au maximum un joueur ayant changé de club 
« hors période » normale au sens de l’article 92.1 des présents règlements ». 
 
Malheureusement, des clubs restent en infraction avec cette règle nationale incontournable… 
 
NOUS INVITONS LES CLUBS A ETRE TRES VIGILANTS. 
 
 

U17 
 
D2 Poule B 
Le match Abh – Sury le Comtal, du samedi 28 mars se jouera à 15h, sur le stade Dépalle de St Héand. 
 
 

U14 – U15 
 
Pour tous les matchs du week-end, problème de terrain, problème d’effectifs, avertir le responsable de la catégorie par téléphone, et 
ensuite faire le mail à JeunesU15@loire.fff.fr, à la Commission des Jeunes, l’arbitre, afin de gérer au mieux la journée. 
 
 

U14 
 
Afin de préparer la relance du championnat U14 pour la saison prochaine, un questionnaire vous a été adressé par mail. 
Voici le lien sur google Forms : https://forms.gle/niqHpev13QK39fts7 
 
Les réponses seront automatiquement transmises à la Commission des Jeunes afin de recenser vos choix et de permettre l’organisation 
la plus adaptée possible. 
 
Un mail de relance va être envoyé dans la semaine pour les clubs qui n’ont pas encore répondu au sondage. 
 
 

U11 
 
À la suite du rappel effectué dans le PV n°29 du 10/03/26, le ou les responsables d’équipes ci-dessous n’ont toujours pas 
inséré leur feuille de plateau dans le logiciel FAL, pour la journée 4 du 8 novembre, et sont donc amendés de 10 €, comme le 
prévoit les règlements. 
 
- Journée 1 - phase 2, du samedi 28 février  
 
D1 poule A site de St Paul/Jarez 

- L’Etrat La Tour 1 n°504775 
 
D1 poule C site de Cellieu 

- St Paul en Jarez 2 n°529727 
 
D2 poule A site de Doizieux 

- Rive de Gier 2 n°500153 
 
D2 poule A site de St Christo 

- St Chamond Feu Vert n°554178 
 
D2 poule D site de St Etienne Sud 

- St Etienne Sud n°582734 
 
D3 poule A site de Sorbiers La Talaudière 

- Rive de Gier 4 n°500153 
 
D3 poule A site de St Chamond Feu Vert 

- St Chamond Feu vert 2 n°554178 
 
D3 poule E site de St Just St Rambert 

- St Paul en Jarez n°529727 
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À la suite du rappel effectué dans le PV n°30 du 17/03/26, le ou les responsables d’équipes ci-dessous n’ont toujours pas 
inséré leur feuille de plateau dans le logiciel FAL, pour la journée 4 du 8 novembre, et sont donc amendés de 10 €, comme le 
prévoit les règlements. 
 
- Journée 2 - phase 2, du samedi 7 mars 
 
D1 poule A site de Se. Montreynaud 

- Roannais Foot 42 n°552975 
 
D1 poule C site de Chateauneuf 

- St Paul en Jarez n°529727 
 
D1 poule C site de Villars 

- Suc. Terrenoire n°518872 
 
D2 poule A site de Rive de Gier 

- Rive de Gier 2 n°500153 
 
D2 poule A site de St Chamond Feu Vert 

- St Chamond Feu Vert n°554178 
 
D2 poule C site de Se. St Charles Vigilante 

- La Fouillouse n°513357 
 
D2 poule E site de Se. Csadn 

- Ondaine n°548273 
 
D3 poule A site de Rive Gier 

- Rive de Gier n°500153 
- St Chamond Feu Vert n°554178 

 
D3 poule E site Se. La Métare 

- St Paul en Jarez n°529727 
 
 
Bilan administratif de la journée 3 - phase 2, du samedi 14 mars 
 
Rappel : les feuilles de plateaux sont à insérer dans le logiciel FAL, avant ou après le déroulement du plateau, à l’exclusion 
de toute autre procédure. Il est inutile d’envoyer des feuilles de plateau papier au District : celles-ci ne seront pas prises en 
considération. Les clubs ci-dessous ont jusqu’au 30/03/26 pour se mettre en règle, avant l’application des amendes pour non-
insertion de la feuille de plateau dans le logiciel FAL 
 
D1 poule A site de Roannais Foot 42 

- Roannais Foot 42 n°552975 
 
D1 poule C site de L’Etrat La Tour 

- St Joseph St Martin n°517776 
 
D1 poule C site de Firminy 

- Chateauneuf n°533556 
 
D1 poule C site de Roche St Genest 

- St Paul/Jarez n°529727 
 
D1 poule D site de St Paul en Jarez 

- Ric. Olympique du Montcel n°537227 
 
D1 poule D site de Savigneux Montbrison 

- Ric. Olympique du Montcel n°537227 
 
D2 poule A site de St Joseph St Martin 

- St Joseph St Martin n°517776 
- Grand-Croix Lorette n°516403 

 
D2 poule C site de La Fouillouse 

- La Fouillouse n°513357 
 
D2 poule C site de Pays de Coise 

- Pays de Coise n°563727 
 
D2 poule D site de St Etienne sud 

- St Etienne Sud n°582734 
 
D2 poule E site de St Chamond 

- Se. Csadn n°508783 
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D3 poule A site de St Priest en Jarez 

- Rive de Gier n°500153 
 
D3 poule A site de St Chamond Feu Vert 

- St Chamond Feu Vert n°554178 
- Chateauneuf n°533556 

 
D3 poule B site de Périgneux St Maurice 

- Périgneux St Maurice n°560731 
 
D3 poule E site de Ric. Olympique du Montcel 

- Ric. Olympique du Montcel n°537227 
 
D3 poule E site de Fc. St Etienne 

- St Paul en Jarez n° 529727 
 
 

U9 
 

Contrôle administratif des plateaux de la J1 du 7 mars 

 
Feuilles de plateau manquantes au 23/03/26 
Les clubs ci-dessous avaient jusqu’au 23/03/26 pour insérer leur feuille de plateau dans le logiciel FAL. Les feuilles de plateaux 
n’étant toujours pas insérées, les amendes prévues par les règlements du District s’appliquent. 
 

D1 
Poule 3 

554178 – St Chamond Feu Vert 1 
 
Poule 6 

518872 – Suc. Terrenoire 2 
 
Poule 9 

523656 - St Just St Rambert 1 et 2 
 
Poule 10 

509599 - Feurs 1 et 2 
 
 

D2 
Poule 2 

523656 - St Just St Rambert 3 et 4 
 
Poule 5 

515713 - St Anthème 1 
 
Poule 6 

523340 - Doizieux la Terrasse 1 
 
Poule 7 

509599 - Feurs 3 et 4 
 
Poule 10 

554178 – St Chamond Feu Vert 2 
582734 - St Etienne Sud 1 
518872 – Suc. Terrenoire 3 et 4 

 
Poule 14 

560856 - Monts et Plaine 1F 
 
 

Contrôle administratif des plateaux de la J2 du 14 mars 

 
Feuilles de plateau manquantes au 23/03/26 
Les clubs ci-dessous ont jusqu’au 30/03/26 pour insérer leur feuille de plateau dans le logiciel FAL, avant application des amendes 
prévues par les règlements du District. 
 

D1 
Poule 2 

516407 - St Jean Bonnefonds 1 et 2 
500153 - Rive De Gier 3 
516403 – Grand Croix Lorette 1 
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Poule 3 
554178 – St Chamond Feu Vert 1 

 
Poule 4 

563727 - Pays De Coise 1 et 2 
504383 – Se. Olympique 1 et 2 

 
Poule 6 

518872 - Suc. Terrenoire 2 
504278 - Firminy 2 et 3 
549920 - Haut Pilat 1 et 2 
537227 – Ric. Olympique du Montcel 1 et 2 

 
Poule 9 

523656 - St Just St Rambert 1 et 2 
 
Poule 10 

509599 - Feurs 1 et 2 
551082 - Forez Roannais 1 et 2 

 
 

D2 
Poule 2 

523656 - St Just St Rambert 3 et 4 
 
Poule 5 

515713 - St Anthème 1 
 
Poule 6 

523340 - Doizieux La Terrasse 1 
 
Poule 7 

509599 - Feurs 3 et 4 
551082 - Forez Roannais 3 et 4 

 
Poule 8 

537227 – Ric. Olympique du Montcel 3 et 4 
 
Poule 10 

554178 – St Chamond Feu Vert 2 
582734 - St Etienne Sud 1 
518872 – Suc. Terrenoire 3 et 4 

 
Poule 12 

537227 – Ric. Olympique du Montcel 5 et 6 
 
Poule 14 

560856 - Monts et Plaine 1F 
 
 

Programmation de la J4 du 28 mars à 10h 
 
D1 
Poule 1 

Club organisateur : As. St Etienne - Stade Chambonnet N° 2 
Poule 2  

Club organisateur : Se. Montreynaud - Stade Saint Saëns 
Poule 3 

Club organisateur : Saint-Chamond - Stade Youcef Zenaf 
Poule 4 

Club organisateur : L'Etrat La Tour - Complexe Sportif des Ollières 2 
Poule 5 

Club organisateur : Loire Forez - Stade Georges Chavanne 
Poule 6 

Club organisateur : Roche St Genest - Stade Élie Jolivet 
Poule 7 

Club organisateur : Ondaine - Complexe Sportif Dorian 1 
Poule 8 

Club organisateur : Andrézieux Bouthéon - Stade Envol Stadium 
Poule 9 

Club organisateur : St Galmier Chamboeuf - Stade Benoît Rolles 1 
Poule 10 

Club organisateur : Forez Roannais - Stade de Valencieux à Balbigny 
 
 

Page 25 / 74



D2 
Poule 1 

Club organisateur : Génilac - Stade municipal 
Poule 2 

Club organisateur : Sury Le Comtal - Stade de la Dévalla 2 
Poule 3 

Club organisateur : Haut Forez - Stade municipal à Margerie Chantagret 
Poule 4 

Club organisateur : Bellegarde en Forez - Stade de la Gare 1  
Poule 5 

Club organisateur : St Anthème - Stade de Rambaud 1 
Poule 6 

Club organisateur : Doizieux La Terrasse - Stade Gilbert et Gilles Frison 1 à Doizieux 
Poule 7 

Club organisateur : Feurs - Stade Maurice Rousson 3 
Poule 8 

Club organisateur : Ric. Olympique du Montcel - Complexe Sportif De Caintin 2 
Poule 9 

Club organisateur : Bords De Loire - Stade La Livotte à Craintilleux 
Poule 10 

Club organisateur : Se.Csadn - Parc des Sports Méons F2 
Poule 11 

Club organisateur : Firminy - Stade de Firmament 
Poule 12 

Club organisateur : Jonzieux - Stade Le Furet 1  
Poule 13 

Club organisateur : La Fouillouse - Stade de la Gare 
Poule 14 

Club organisateur : Sud Forez Luriecquois - Stade des Roches 1 
 
 

U7 
 
Des modifications de désignation de plateaux peuvent intervenir et la mise à jour du site du district peut subir quelques soucis de 
conformité. Aussi, il convient de se connecter à Footclubs, « Menu », onglet « Epreuves », rubrique « Foot. Animation Loisir », une 
nouvelle fenêtre s’ouvre et dans le menu de gauche choisir « Agenda » dans lequel vous trouverez les plateaux auxquels vous 
participez quelle que soit la catégorie. 
 
Cette consultation nécessite bien entendu que vous possédiez un accès et un profil sur Footclubs que le Correspondant de votre club 
vous a donné. 
 
Comme pour la 1ère phase, vous aurez le souci de bien inclure vos feuilles de plateau, soit avant le plateau si vous avez votre effectif 
de joueurs, soit au plus tard après le plateau, mais avant le dimanche soir 20H afin d’éviter un oubli. 
 
Par ailleurs, si une de vos équipes doit être absente sur un plateau, n’oubliez pas de prévenir le club organisateur. 
 
 
Rappel du temps de jeu pour les plateaux U6 – U7 en 2ème phase : 4 rotations de 13 minutes 
 
 

Contrôle administratif des plateaux de la J1 du 7 mars 

 
Feuilles de plateau manquantes au 23/03/26 
Les clubs ci-dessous avaient jusqu’au 23/03/26 pour insérer leur feuille de plateau dans le logiciel FAL. Les feuilles de plateaux 
n’étant toujours pas insérées, malgré le rappel et le délai accordé, les amendes prévues par les règlements du District s’appliquent. 
 

J1 du 7 mars 2026 
 
U6 
Poule B 

500153 - Rive De Gier 1 
 

U7 
Poule C 

554178 – St Chamond Feu Vert 1 
Poule J 

548273 - Ondaine 1 et 2 
Poule K 

582734 - St Etienne Sud 1 
Poule M 

513357 - La Fouillouse 1 et 2. 
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Contrôle administratif des plateaux de la J2 du 14 mars 

 
Feuilles de plateau manquantes au 23/03/26 
Les clubs ci-dessous ont jusqu’au 30/03/2026 pour insérer leur feuille de plateau dans le logiciel FAL, avant application des amendes 
prévues par les règlements du District. 
 

U7 
Poule A 

516403 – Grand Croix Lorette 1 et 2 
Poule C 

554178 – St Chamond Feu Vert 1 
518872 – Suc. Terrenoire 1 et 2 

Poule H 
509599 - Feurs 1, 2 et 3 

Poule J 
504838 - Jonzieux 1 
504278 - Firminy 1 et 2 
547447 – Dervaux Chambon Feugerolles 1 et 2 
548273 - Ondaine 1 et 2 

Poule K 
537227 – Ric. Olympique du Montcel 1 

 
 

Programmation de la J4 du 28/03/26 à 14h 

 
U6 A - L'Etrat La Tour - Complexe Sportif des Ollières 2 à L'Etrat 
U6 B – St Chamond - Stade Antoine Pauze  
U7 A - St Joseph St Martin - Stade Robert et Henri Jullien 
U7 B - Cellieu - Stade des Roches  
U7 C - St Chamond - Stade Claude Sauzeat  
U7 D - Anzieux - Stade Jeanne D' Arc à Chazelles sur Lyon 
U7 E - St Just St Rambert - Complexe Sportif Des Unchats 1 
U7 F - St Romain le Puy - Stade Émile Pirollo 1 
U7 G - Champdieu Marcilly - Stade André Peuvergne à Champdieu 
 
 

JOURNEE NATIONALE DES DEBUTANTS – JND U7 : INSCRIPTIONS 
 
La JND U7 aura lieu le samedi 30 mai, sur un site unique cette année, afin de mettre en place une véritable fête départementale. 
 
Une équipe par club au maximum et 2 max pour les clubs labellisés. 
 
L'engagement des équipes est gratuit. 
 
Les équipes seront convoquées : 

- Samedi 30 mai à Veauche de 10h à 13h ou de 14h30 à 17h30. 
 
6 matchs de 9 minutes au programme + 45 minutes d'accès aux jeux gonflables, golf, PEF... 
 
Lien d’inscription : https://forms.gle/de8GTonsdukErUM69 
 
 
Liste des équipes engagées : 
 
L’Horme 1, St Priest en Jarez 1, Abh 1, Jonzieux 1, Loire Forez 1-2, St Chamond Feu Vert 1, Plaine Poncins 1, Bords de Loire 1, 
Roannais Foot 42 (1-2), Chateauneuf 1, Cellieu 1, Usson en Forez 1, Se. Montreynaud 1, Sorbiers La Talaudière 1-2, St Galmier 
Chamboeuf 1, As. St Etienne 1, As. St Etienne 1F, Se. Côte Chaude 1-2, Ric. Olympique du Montcel 1, St Just St Rambert 1-2, 
Ondaine 1, Ecotay Moingt 1-2, Savigneux Montbrison 1, Cordelle 1, Suc. Terrenoire 1, St Chamond 1-2, Andrézieux Bouthéon 1-2, 
Avenir Côte 1, L’Etrat La Tour 1-2, Fc. St Etienne 1-2, Se. Olympique 1, Roche St Genest 1-2, Dervaux Chambon Feugerolles 1-2, 
Se. St Charles Vigilante 1, Bellegarde en Forez 1, St Christo Marcenod 1, Bonson St Cyprien 1, Asa. Chambon Feugerolles 1, 
Feurs 1-2, Se. Csadn 1, St Jean Bonnefonds 1, St Paul en Jarez 1-2, Filerin 1, Veauche 1-2, Olympique Terrenoire 1, Villars 1-2, 
Anzieux 1-2, St Marcellin en Forez 1, Perreux 1, Lignon Couzan 1, Haut Forez 1. 
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COMMISSION JEUNES  
 

Délégation du Roannais  

Tél : 04.77.44.51.94  
 

 
 

Réunion du lundi 23 mars 2026 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06 26 29 49 27 
Membres :  Fouad BOULANOUAR : 06 26 30 43 09 
 Roland GUILLAUME : 06 14 74 93 59 
 David PION : 06 11 10 13 38 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Bois Noirs : changement d’horaire en U18 D2. 
Essor : candidature pour organisation ½ finales Coupe U15.  
Filerin : changement de stade en U15 D3 ; changement plateau U11. 
Forez Roannais : problème FMI en U18 D4 = feuille de match papier. 
Goal Foot : changement de site en U13 D2. 
Goal Foot/Bois Noirs Durolle : demande changement d’horaire en Coupe U15 : accord des deux clubs. 
Goal Foot/Fc. Roanne : demande de report en U13 D2. 
Le Coteau : forfait équipe 3 en U13. 
Loire Sornin : refus report de match en U18 D2. 
Parigny St Cyr : précisions sur horaire en U18. 
Riorges : forfait équipe 4 en U13. 
Villers : forfait en U18 D4. 
VALLAS William : modification plateau U9.  
 
 

COUPES DU ROANNAIS « INTERSPORT » 
 

U18 
 
- ¼ de finale (samedi 4 avril à 14h30) sur le terrain du club nommé en 1er 
 

Val d’Aix – Loire Sornin 
Commelle Vernay – Le Coteau 
Nord Roannais – Riorges 
Bois Noirs – Goal Foot 

 

U15 
  
- ¼ de finale (samedi 4 avril à 14h30) sur le terrain du club nommé en 1er 
 

Riorges – Forez Roannais 
Filerin/Nord Roannais – Le Coteau 
Rhins Trambouze – Loire Sornin 
Goal Foot – Bois Noirs/Durolle (10h à St Just la Pendue) 

 
 

APPEL A CANDIDATURE 
 
Pour les demi-finales programmées le jeudi 14 mai (Ascension), les clubs désirant organiser les rencontres U18 ou U15 (une catégorie 
par site) sont priés de se faire connaître, par mail officiel du club, auprès de la Commission des Jeunes. 
Candidatures reçues à ce jour : Crémeaux (U18) – Essor (U15). 
 
Les finales auront lieu le dimanche 7 juin, au Coteau (stade Bécot). 
 
 

NOTE ET RAPPEL AUX CLUBS 
 
- Tous les clubs sont priés de mettre à disposition des arbitres et visiteurs, des vestiaires dans un bon état de propreté (sol propre et 
sans déchets).  
 
- En cas d’inversion des rencontres ou l’annulation du match, pensez bien à prévenir l’arbitre qui est désigné. 
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AVIS IMPORTANT AUX CLUBS 
 

REGLEMENT SUR LES MUTATIONS 
 

Rappel du texte officiel en vigueur : 
 
Article 160-1c des règlements généraux de la FFF : « Dans toutes les compétitions officielles des Ligues et Districts, des catégories 
U12 à U18, tant pour le football à 11 que pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « 
Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à quatre, dont au maximum un joueur ayant changé de club 
« hors période » normale au sens de l’article 92.1 des présents règlements ». 
 
Malheureusement, malgré une alerte sur ce PV depuis plusieurs semaines, des clubs restent en infraction avec cette règle nationale 
incontournable…   
 
NOUS INVITONS LES CLUBS A ETRE TRES VIGILANTS 
 
 

U18 
 
D2 Poule B 
La rencontre n°54535187, Avenir Côte 1 – Forez Roannais 1, annulée le 31/01/26, est reprogrammée le samedi 4 avril à 15h30, sur 
le stade de Renaison. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Eray ACAR, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°54535419, Bois Noirs 1 – Forez Roannais 1, annulée le 10/01/26, puis le 14/02/26, est reprogrammée le samedi 11 
avril à 15h30, sur le stade de St Just en Chevalet. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Jessim HAMOUCHE, sont priés d’en prendre 
bonne note. 
 
D4 Poule B 
La rencontre n°55184538, Avenir Côte 2 – Parigny St Cyr 2, annulé le 14/03/26, est reprogrammée le samedi 11 avril à 15h30, sur 
le stade de St Haon le Vieux. Accord des deux clubs.  
  
La rencontre n°55184527, Ent. Champdieu/Astrée 2 – Avenir Côte 2, annulée le 10/01/226, puis le 14/02/26, est reprogrammée le 
samedi 4 avril à 15h30, sur le stade de Champdieu. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Hugo POYET, sont priés d’en prendre 
bonne note. 
 
 

U15 
 
D4 Poule E 
La rencontre n°55184832, Bois Noirs Durolle 2 – Ent. Essor/Aspn 2, annulée le 15/03/26 (arrêtés municipaux), est reprogrammée 
le dimanche 12 avril à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 

FOOT ANIMATION 
 
 

ABSENCE FEUILLES DE PLATEAU 
 

Rappelons que les clubs sont tenus de faire paraître leur feuille de présence sur le FAL lors de chaque plateau, sinon ils seront amendés 
de 10 € par infraction. 
Les clubs cités ci-dessous ont jusqu’au lundi 30 mars pour se mettre à jour. 
 
 

U11 
 

D1 
J1 (28/02) : Fc. Roanne 1 
J2 (07/03) : Fc. Roanne 1 – Villerest 1 
J3 (14/03) : Fc. Roanne 1 – Villerest 1 

 
D2 

J2 (07/03) : Mably n’a pas prévenu de son absence 
 
D3 

J2 (07/03) : Villerest 2 
J3 (14/03) : Villerest 2 

 
 

U9 
 

Poule A 
J1 (07/03) : Loire Sornin – Riorges – Roannais Foot 42 – Fc. Roanne 
J2 (14/03) : Riorges – Roannais Foot 42 – Loire Sornin – Fc. Roanne – Goal Foot 
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Poule B 

J1 (07/03) : Roannais Foot 42 – Avenir Côte – Loire Sornin – Mably 
J2 (14/03) : Roannais Foot 42 – Avenir Côte – Goal Foot – Loire Sornin – Parigny St Cyr – Forez Roannais – Val d’Aix – 
Mably 

 
 

U7 
 

Poule A 
J1 (07/03) : Val d’Aix  
J2 (14/03) : Val d’Aix 

 
Poule B 

J1 (07/03) : Fc. Roanne – Riorges 
J2 (14/03) : Riorges – Absence non prévenue : Fc. Roanne 

 
Poule C 

J1 (07/03) : Parigny St Cyr 
J2 (14/03) : Forez Roannais – Parigny St Cyr 

 
Poule D 

J1 (07/03) : Loire Sornin 
J2 (14/03) : Loire Sornin 

 
 

U13 
 
D1 Poule A  
La rencontre n°55426700, Bois Noirs 1 – Riorges 2, annulée le 14/03/26 (arrêtés municipaux), est reprogrammée le samedi 18 
avril à 15h15. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D2 Poule A  
La rencontre n°55426819, Bois Noirs 2 – Ent. Roannais Foot 42/Mably 4, annulée le 14/03/26 (arrêtés municipaux), est 
reprogrammée le samedi 18 avril à 14h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D2 Poule B 
La rencontre n°55430342, Goal Foot 2 – Fc. Roanne 1, annulée le 21/03/26, est reprogrammée le samedi 28 mars à 14h, sur le 
stade de St Just la Pendue. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°55426848, Bois Noirs 3 – Riorges 3, annulée le 14/03/26 (arrêtés municipaux), est reprogrammée le samedi 18 
avril à 14h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 

U11 
  
En seconde phase, sur chaque plateau, les équipes disputent deux rencontres de 25’. 
 
Les clubs accueillant les plateaux sont priés de bien utiliser la feuille de résultats à votre disposition sur le FAL. 
 
 

Journée 5 : samedi 28 mars 
 

D1 
11h à Roanne (stade Malleval) : Roannais Foot 42 (2) – Avenir Côte 2 – Commelle Vernay 2 – Le Coteau 1 
11h à Riorges : Riorges 2 – Villerest 1 – Bussières 1 – Parigny St Cyr 1 
11h à St Nizier sous Charlieu : Loire Sornin 2 – Fc. Roanne 1 – Crémeaux 1 
10h à Roanne (stade Malleval) : Roannais Foot 42 (3) – St Denis de Cabanne 1 – Filerin 1 
 
D2 
11h à Thizy les Bourgs : Rhins Trambouze 2 – Avenir Côte 3 – Pouilly les Nonains 1 – Le Coteau 2 
10h à Riorges : Riorges 3 – Val d’Aix 1 – Goal Foot 2 – Essor 1 
10h à Saint Martin d’Estreaux : Nord Roannais 1 – Perreux 1 – Ouches 1 – Mably 1 
11h à Villers : Villers 1 - St Denis de Cabanne 2 – Roanne Portugais 1 
 
D3 
10h à Riorges : Riorges 4 – Commelle Vernzy 3 – Parigny/Cordelle 2 – Val d’Aix 2 
10h à St Nizier sous Charlieu : Loire Sornin 3 – Filerin 2 – Avenir Côte 4 
10h à Thizy les Bourgs : Rhins Trambouze 3 – Le Coteau 3 – Cours 1- Villerest 2 
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U9 
 

Journée 3 : samedi 28 mars à 10h 
 

Poule A 
 

Au Coteau (stade Pré des Bœufs)  
D1 : Le Coteau 1 – Fc. Roanne 1 – Bois Noirs 3 – Loire Sornin 1 
D2 : Le Coteau 2,3 – Fc. Roanne 2 – Bois Noirs 4 – Loire Sornin 3 
 
A Neulise  
D1 : Goal Foot 1 – Riorges 2 – Roannais Foot 42 (1,2) 
D2 : Goal Foot 3 – Riorges 4 – Roannais Foot 42 (4) – Roanne Portugais 1 
 
A St André d’Apchon 
D1 : Avenir Côte 1 – Filerin 1 – Riorges 1 – Rhins Trambouze 1 
D2 : Avenir Côte 3 – Rhins Trambouze 2,3 – Filerin 2 – Riorges 3 
 

Poule B 
 

A Parigny  
D1 : Parigny St Cyr 1 – St Denis de Cabanne 1 – Loire Sornin 2 – Roannais Foot 42 (3) 
D2 : St Denis de Cabanne 2,3 – Loire Sornin 4,5F – Roannais Foot 42 (5,6F) 
 
A Pommiers  
D1 : Val d’Aix 1 – Avenir Côte 2 – Pouilly les Nonains 1 – Forez Roannais 1 – Villerest 1  
D1 : Val d’Aix 2 – Avenir Côte 4 – Pouilly les Nonains 2,3 – Villerest 2  
 
A Perreux 
D1 : Goal Foot 2 – Perreux 1 – Coutouvre 1 – Ouches 1  
D2 : Goal Foot 4 – Perreux 2,3 – Ouches 2 – Bussières 1 - Cordelle 1 
 
A Mably  
D2 : Villers 1 – Nord Roannais 1 – Essor 1 – Olympique Est Roannais 1 
D2 : Mably 1,2 – Commelle Vernay 1 – Crémeaux 1 
 
 

U7 
 

Journée 4 : samedi 28 mars à 14h 
 

A Pommiers 
Roannais Foot 42 (3,4) - Villerest 1,2,3 – Avenir Côte 1,2 – Filerin 1  
U6 : Val d’Aix 1 – Villerest 4 – Avenir Côte 3 – Crémeaux 1,2 – Filerin 2 – Roannais Foot 42 (5) 
 
A Lentigny 
Essor 1,2 - Nord Roannais 1,2 - Roannais Foot 42 (1,2) – Riorges 1,2,3 – Fc. Roanne 1 – Ouches 1,2 
 
A Parigny  
Parigny St Cyr 1,2 - Forez Roannais 1,2,3 - Le Coteau 1,2,3 - Cordelle 1 – Goal Foot 1,2,3,4 – Bussières 1  
 
A St Denis de Cabanne 
St Denis de Cabanne 1,2 – Rhins Trambouze 1,2 - Perreux 1 – Loire Sornin 1,2 – Olympique Est Roannais 1 
U6 : St Denis de Cabanne 3 - Rhins Trambouze 3 - Perreux 2 – Loire Sornin 3,4 – Villers 1 – Coutouvre 1  
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COMMISSION FOOT DIVERSIFIE  
 

District de la Loire  

Tél : 04.77.92.28.80  
 

 
 

Réunion du lundi 23 mars 2026 
 
Président : Jean-Paul PETIT - 06 71 98 78 16                     criterium@loire.fff.fr 
Secrétariat : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Championnat Foot Adapté : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat Foot Loisir : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Responsable des coupes : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Responsable des coupes : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
Championnat Foot à 7 : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
Foot en marchant : Christian FAGES – 06 79 00 86 02 
 
 

INFORMATION 
 
- Rappel important : lorsque le terrain n’est pas opérationnel (exemple : arrêtés municipaux), le club recevant devra impérativement 
trouver un terrain de repli (en cas d’échec, les justificatifs de recherche devront être envoyer au District). 
 
-Info pour la Poule CD3b : le club de Villars 6 est déclaré forfait général. 
 
 

COUPES 
 

Les finales des Coupes « Critérium » sont programmées le samedi 30 mai. 
Elles se dérouleront sur le site de Savigneux Montbrison. 

 
 
 

JOURNEE DU 14 MARS 
 
Le match Croix de l’Orme 6 – St Romain/Jonzieux 5 est remis au samedi 4 avril à 14h, au stade de Caintin, à La Ricamarie. 
 
 

 

JOURNEE DU 28 MARS 
Poule CD1 
Le match Se. St Charles Vigilante 5 – La Fouillouse 5 se jouera le samedi 28 mars à 16h, au stade de l’Etivallière 2, à St Etienne. 
 
 

Poule CD2 
Le match St Galmier Chamboeuf 5 – Se. Asptt 5 se jouera le samedi 28 mars à 15h30, au stade Benoit Rolles de St Galmier. 
 
Le match St Romain le Puy 5 – Veauche 5 se jouera le samedi 28 mars à 16h, au stade Emile Pirollo de St Romain le Puy. 
 
Le match Séauve 5 – Polonia 5 se jouera le samedi 28 mars à 14h, au stade municipal de La Séauve. 
 
Le match Asa. Chambon Feugerolles 6 – Lerptien 5 se jouera le samedi 28 mars à 15h30, au stade de Gaffard, au Chambon 
Feugerolles. 
 
Le match Croix de l’Orme 5 – Firminy 5 se jouera le samedi 28 mars à 18h, au stade de Caintin 2, à La Ricamarie. 
 
 

Poule CD3 
Le match St Victor 5 – St Romain Jonzieux 5 est inversé et se jouera le samedi 28 mars à 15h30, au stade du Farget, à St Romain 
les Atheux. 
 
Le match St Jean Bonnefonds 5 – Se. Portugais 5 se jouera le samedi 28 mars à 15h, au stade Jean Tardy de St Jean Bonnefonds. 
 
Le match Montrond Cuzieu 5 – Savigneux Montbrison 5 se jouera le samedi 28 mars à 17h30, au stade Bruno Pouillon de Cuzieu. 
 
Le match Abh 6 – St Joseph St Martin 5 se jouera le samedi 28 mars à 15h30, au stade Pioteyry de St Bonnet les Oules. 
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COMMISSION FOOT DIVERSIFIE  
 

Délégation du Roannais  

Tél : 04.77.44.51.95  
 

 
 

Réunion du lundi 23 mars 2026 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Sud Foot 71 : le match n°54566424 du 27 mars 2026, SUD FOOT 71 – FC. ROANNE, se jouera à Melay, à 21h. 
 
Commelle Vernay : compte tenu de la qualification du club en ½ finale de la Coupe Dalfort, la rencontre ST SYMPHORIEN DE LAY - 
COMMELLE VERNAY, se jouera le vendredi 8 mai à 20h30.  
 
Loire Sornin : conformément à la proposition des deux clubs, le match n°54622373 du 20/03/26, LOIRE SORNIN – PARIGNY ST CYR, 
sera reprogrammé soit le jeudi 30 avril, soit le jeudi 7 mai.  
 
 

REPORT DES MATCHS 
 
Le match n°54623822 du 28/11/25, PERREUX – ST NIZIER SOUS CHARLIEU, se jouera le vendredi 3 avril, à 21h. 
 
Le match n°54622317 du 16/01/25, COURS – AVENIR COTE 6, se jouera le vendredi 3 avril, à 20h30. 
 
Le match n°54622367 du 13/03/25, MABLY – BRIENNON, se jouera le vendredi 3 avril, à 21h. 
 
Le match n°54621926 du 13/03/25, GOAL FOOT – FILERIN, se jouera le vendredi 3 avril, à 21h. 
 
Le match n°54566395 du 13/02/26, LE COTEAU – SUD FOOT 71, se jouera le vendredi 3 avril, à 21h. 
 
Le match n°54566401 du 20/02/26, COMMELLE VERNAY – FC. ROANNE, se jouera le vendredi 3 avril, à 21h. 
 
Le match n°54566372 du 29/11/25, ROANNE ARCT – VAL D’AIX, se jouera le samedi 4 avril, à 14h30. 
 
Le match n°54624002 du 30/01/26, VILLEREST – ESSOR, se jouera le samedi 4 avril, à 15h. 
 
Le match n°54624003 du 14/02/26, ST ANDRE D’APCHON – AVENIR COTE 5, se jouera le samedi 4 avril, à 15h. 
 
Le match n°54624004 du 13/02/26, ESSOR – POUILLY LES NONAINS, se jouera le vendredi 1er mai, à 20h30. 
 
Le match n°54621935 du 20/02/26, FILERIN – ST ANDRE D’APCHON, se jouera le vendredi 1er mai, à 20h30. 
 
Le match n°54622355, du 20/02/26, VILLERS – COURS, se jouera le vendredi 1er mai, à 21h. 
 
Le match n°54623826 du 23/01/26, MABLY – PERREUX, se jouera le vendredi 1er mai, à 21h. 
 
Le match n°54624005 du 20/02/26, CREMEAUX – ESSOR, se jouera le vendredi 8 mai, à 20h45. 
 
Le match n°54566392 du 13/02/26, ST SYMPHORIEN DE LAY – COMMELLE VERNAY, se jouera le vendredi 8 mai, à 20h30. 
 
Le match n°54566400, du 20/02/26, PARIGNY ST CYR 5 – VAL D’AIX, se jouera le vendredi 8 mai, à 20h30. 
 
Le match n°54623832 du 20/02/26, PERREUX – LOIRE SORNIN, se jouera le vendredi 29 mai, à 21h. 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Rappel :  
Si pour des raisons météorologiques (ou autres), votre terrain est impraticable, la rencontre est automatiquement inversée. 
 
Article 2.4.4 Terrains impraticables (RS du championnat « Critérium ») : 
Lorsque les terrains sont impraticables ou en cas d’arrêté municipal, tous les clubs et toutes les équipes ont l’obligation d’inverser les 
rencontres, même lors des matchs retour. 
 
En cas d’inversion des rencontres ou de l’annulation du match, pensez bien à prévenir l’arbitre qui est désigné. 
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COUPE DE L’AMITIE 
 
- 1/2 finales : samedi 2 mai à PARIGNY 
 

1 – 14h : FC. ROANNE – BRIENNON 
2 – 16h30 : ROANNAIS FOOT 42 – BUSSIERES 

 
 

COUPE DALFORT 
 
-1/2 finales : samedi 2 mai à PERREUX 
 

1 – 14h : OLYMPIQUE EST ROANNAIS – COMMELLE VERNAY 
2 – 16h30 : GOAL FOOT – AVENIR COTE 6 
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COMMISSION FEMININES  
 

District de la Loire  

Tél : 04.77.92.28.86  
 

 
 

Réunion du lundi 23 mars 2026 
 
Présidente : Yvonne ARGAUD - 06 21 43 70 44 
Référente Foot Féminin : Justine MERLE - 06 61 07 12 10 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Monts et Plaine : 2 matchs programmés en même temps le 28/03 en D2… Après rectification : match contre St Hilaire le 28/03 et match 
contre Urfe le 11/03. 
Montagnes du Matin : report du match en U13F du 21/03 contre St Denis de Cabanne : remis à une date ultérieure. 
Perreux : demande de report du match du 04/04 au 07/04 en D3 Nord contre Bussières. 
Haut Forez : demande arbitre officiel jusqu’à la fin de saison : transmis à la Commission des arbitres. 
St Romain les Atheux : report du match du 14/03 au 28/03, avec l’accord de St Paul en Jarez, en D1. 
Sud Forez Luriecquois : réception feuille de match papier, match du 14/03 en D3 Sud contre Sorbiers La Talaudière. 
Fc. St Etienne : forfait en U15 D2, match du 21/03 contre St Denis de Cabanne. 
Nord Roannais : changement de terrain pour le match du 27/03 en D3 Nord contre Villers : stade de St Martin d’Estreaux. 
 
Les clubs détenteurs des Coupes de la Loire 2025, Andrézieux Bouthéon et As. St Etienne, doivent rapporter leur trophée au District 
de la Loire.  
 
 

INFORMATION IMPORTANTE 
 
- RAPPEL : il n’est réglementairement pas possible de reculer une rencontre de championnat ou de coupe ; il est prévu d’avancer un 
match avec l’accord écrit des deux clubs (copie à la commission). 
 
- A l’attention des clubs : tous les mails concernant la Commission Féminines doivent être envoyés directement à la commission, afin 
que la demande soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante : 
 

feminines@loire.fff.fr 
 

Lors de votre envoi, pensez bien à marquer le nom du club concerné, les coordonnées précises de la demande. Tout mail adressé à 
la Commission Féminines doit être envoyé obligatoirement depuis la boite officielle du club. 
Concernant les rencontres : bien marquer le n° de match, n° de terrain et toutes les références du match concerné. 
 
 

COUPES DE LA LOIRE 
 

Le tirage des différentes coupes aura lieu le lundi 30 mars au siège du District, à 18h30. 
 
 
U15F :  

• FOREZ ROANNAIS, SURY LE COMTAL, ABH, ANDREZIEUX BOUTHEON, SORBIERS LA TALAUDIERE, ST CHAMOND, 
FILERIN et FEURS sont qualifiés pour les quarts de finale qui auront lieu le samedi 18 avril 

 
 
U18F : 

• FEURS, ANDREZIEUX BOUTHEON, MONTS ET PLAINE et ENT. ST CHARLES/FC. ST ETIENNE sont qualifiés pour les 
demi-finales qui auront lieu le samedi 9 mai 
 
 

SENIORS A 8 COMPLEMENTAIRE :  

• MONTS ET PLAINE, ST ROMAIN LES ATHEUX, OLYMPIQUE DU FOREZ, SURY LE COMTAL OU GRAND CROIX 
LORETTE (en attente de la feuille de match) sont qualifiés pour les demi-finales qui auront lieu le samedi 25 avril 

 
 
SENIORS A 8 PRINCIPALE :  

• LIGNON COUZAN, HAUT FOREZ, ST MARTIN LA SAUVETE et FOREZ ROANNAIS sont qualifiés pour les demi-finales qui 
auront lieu le samedi 25 avril 
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MATCHS REPORTES 
 
La rencontre n°54476744, en D1, Montagnes du Matin – Astrée, se jouera le dimanche 29 mars, même heure, même stade. 
 
La rencontre n°54476610, en D1, St Romain les Atheux – St Paul en Jarez, se jouera le jeudi 14 mai, même heure même stade. 
 
La rencontre n°54442147, en D2, Urfé – Monts et Plaine, se jouera le jeudi 14 mai, même heure, même stade. 
 
La rencontre n° 54442153, en D2, St Hilaire – Monts et Plaine, se jouera le samedi 28 mars, même heure, même stade. 
 
La rencontre n°54667621, en D3 Nord, Bussières – Olympique Est Roannais, se jouera le jeudi 14 mai, même heure, même stade. 
 
La rencontre n°54667144, en D3 Nord, Ouches – Nord Roannais, se jouera le samedi 25 avril, même heure, même stade. 
 
La rencontre n°54667326, en D3 Nord, Perreux – Forez Roannais, se jouera le jeudi 14 mai, même heure, même stade. 
 
La rencontre n°54667771, en D3 Sud, Sud Forez Luriecquois – Sury le Comtal, se jouera le samedi 2 mai, à 15h, même stade. 
 
La rencontre n°54667622, en D3 Nord, Cordelle – Villers, se jouera le vendredi 24 avril, même heure, même stade. 
 
La rencontre n°54667617, en D3 Nord, Parigny St Cyr – Olympique Est Roannais, se jouera le samedi 25 avril, même heure, même 
stade. 
 
La rencontre n°54667673, en D3 Sud, Sud Forez Luriecquois – Ric. Olympique du Montcel, se jouera le jeudi 14 mai, même heure, 
même stade. 
 
La rencontre n° 54667790, en D3 Sud, St Christo Marcenod – Sury le Comtal, se jouera le jeudi 14 mai, même heure, même stade. 
 
 

FESTIVAL PITCH U13F 
 
Félicitations aux 8 clubs qualifiés pour la finale départementale qui se déroulera le samedi 28 mars à Andrézieux Bouthéon : 
Feurs ; St Paul en Jarez ; Riorges ; Suc. Terrenoire ; Andrézieux Bouthéon ; Rive de Gier ; Firminy ; As. St Etienne. 
 
 

U15F à 11 
 
Dans le cadre du développement du football féminin, la Commission Féminines organise des plateaux U15F à 11, en cette fin de 
saison, afin de permettre aux joueuses de découvrir la pratique du football à 11 entre équipes féminines. 
Le premier plateau se déroulera le samedi 11 avril à Saint-Chamond. 
Si votre fille évolue actuellement en mixité et souhaite participer à cette découverte, nous vous invitons à contacter Justine Merle : 
jmerle@loire.fff.fr. 
 
 

CREATION D’EQUIPE 
 
Les clubs souhaitant créer une équipe féminine la saison prochaine, quelle que soit la catégorie, peuvent nous contacter afin que 
nous puissions les accompagner dans leur projet. 
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COMMISSION DE L’ ARBIT RAGE  
 

District de la Loire  

Tél : 04.77.92.28.73  
 

 
 

Réunion du lundi 23 mars 2026 
 

Président de la Commission : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Président Délégué : Antonio RODRIGUES 06 80 40 26 80 
Vice-Président / Relation avec les Clubs : Yassin AMCHACHTI - 06 68 36 70 32 
Responsable de la Sous-Commission des Jeunes arbitres (SCJA) : Tahar CHALABI – 06 62 58 38 19 
Responsable administratif, gestionnaire du secrétariat de la SCJA du secteur Nord : Jean Claude LIGOUT - 06 71 47 93 39 
Responsable administrative, gestion du secrétariat : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 
Gestionnaire du budget & d’Arbitres Solidarité : Jean Noël FAURE - 07 60 08 56 40 
Conseiller Technique Départemental en Arbitrage (CTDA) - Benoit CHANDELIER : bchandelier@loire.fff.fr - 07 63 17 10 40 
Désignateur arbitres féminines : Nabil BEN BOUAZZA - 06 45 18 51 56 
Désignateur arbitres seniors D1 & D2 : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
Désignateur arbitres assistants (D1 & D2) Cédric CELLE - 06 75 49 39 83 
Désignateur arbitres seniors D3 : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43 
Désignateur arbitres seniors D4 & D5 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignateur / Validateur des observateurs arbitres seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Désignateur des jeunes arbitres U18 / LIGUE : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignateur des jeunes arbitres U15 / U17 : Zakaria MCHACHTI - 07 82 69 53 95 
Désignateur / Validateur des observations des jeunes arbitres : Sébastien DECITRE – 07 63 44 64 48 
Désignateur foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Désignateur des arbitres stagiaires : Kelyan JUAN - 07 83 87 22 59 
Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUNSI - 06 82 90 12 36 
Gestionnaire des impayés arbitres seniors et jeunes : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendant : Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Représentant des arbitres à la Commission de Discipline : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
Représentant des arbitres au Comité Directeur : Jean-Louis FOREST - 06 88 24 23 53 
Responsable Pôle Formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Formateur au sein du Pôle Formation : Mourad OUNOUGHI - 06 28 69 04 41 
Membre : Laurent GAUDARD - 06 19 97 14 28 

 
 

COMMUNICATION 
 
La nouvelle adresse arbitres@loire.fff.fr doit être utilisée pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, questions, absences, 
désignation…). Lors de l’envoi, merci de bien vouloir préciser les informations suivantes : nom, prénom, n° licence et catégorie arbitre. 
 
 

DATES A RETENIR 
 

- MODULE 8 - ARBITRES STAGIAIRES (JEUNES + SENIORS) : Samedi 30 mai : de 9h à 17h à l’Etrat. 
 
 

RENOUVELLEMENT  
 
Le renouvellement du dossier arbitre 2026/2027 (médical, administratif) sera dématérialisé (cotisations incluses) et en ligne sur le 
site du District courant avril 2026 (Rubrique > ARBITRAGE – Onglet > RENOUVELLEMENT LICENCE 2026/2027). 
 
 

INFORMATIONS AUX ARBITRES 
 
Afin d’assurer le bon suivi des rencontres arbitrées, nous vous invitons à saisir le rapport d’après-match sur le Portail des Officiels 
dans les 48 heures suivant la rencontre.  
  
Procédure à suivre (obligatoire) : 
 

1. Rendez-vous sur le site : : https://sso.fff.fr/ 
2. Une fois connecté à votre Portail (PDO), allez sur la rubrique : Rapport > Rapports de discipline 
3. Accédez à : À saisir ou En cours de saisie 
4. Cliquez sur le match concerné 
5. Vérifiez l’ensemble des informations (score, sanctions disciplinaires) 
6. Ajoutez ou modifiez (en cas d’erreurs de transmissions) les avertissements et exclusions (+ rapport circonstancié à rédiger 

obligatoirement), si nécessaire 
7. Le cas échéant, complétez précisément les cases (installations, réserves d’avant match et/ou observations d’après-

match) dédiées en décochant « RAS » (= Rien A Signaler)  
8. Supprimez les cartons blancs (ils ne doivent pas apparaitre sur votre rapport), le cas échéant 
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9. Cliquez sur Enregistrer 
10 Enfin, cliquez sur Valider, afin de transmettre définitivement le rapport. 

 
Tous les certificats médicaux feront l’objet d’une vérification systématique par la Commission Médicale du District auprès 
du médecin les ayant établis. Toutes les autres attestations (employeur, scolarité) seront vérifiées par la Commission des 
Arbitres du District auprès de l’organisme émetteur du document. 
 
Merci de vérifier vos désignations jusqu’au vendredi à 18 h, en raison d’un risque d’inversion lié aux conditions climatiques. 
 
 

INFORMATION AUX OBSERVATEURS 
 
Lorsque vous êtes désignés lors d’une rencontre, veuillez assister aux consignes que l’arbitre donne avant le début du match aux deux 
capitaines et/ou aux deux arbitres assistants (bénévoles ou officiels). 
 
 

GROUPE D’OBSERVATIONS 
 
L’affectation des arbitres par catégorie a été mise à jour sur votre PDO. Merci de vérifier que votre NOM apparaisse dans le bon 
groupe. En cas d’anomalie, merci d’envoyer un mail : arbitres@loire.fff.fr 
 
 

RAPPEL FMI 
 

MERCI D’ETRE VIGILANT LORS DE LA SAISIE DES INFORMATIONS DE LA FMI 
 

• SCORE 

• REMPLACEMENTS (OBLIGATOIRE = MINUTES, N° ENTRANT + N° SORTANT) 

• CARTON (MOTIF, N° FAUTIF + MINUTE)  

• BLESSURE  

• REMPLIR LA CASE « OBSERVATION D’APRÈS-MATCH » EN CAS D’EXCLUSION OU DE TOUT INCIDENT 
 
Les arbitres doivent mettre un mot de passe rencontre complètement alphabétique (ne pas créer un mot de passe composé 
exclusivement de chiffre et/ou commençant par des chiffres) pour éviter le bug tablette en clôture de la FMI. 
 
DERNIER RAPPEL : Les arbitres doivent obligatoirement prendre en photo la Feuille de Match Informatisée (FMI) ou feuille de match 
papier avant le coup d’envoi et après la rencontre (avant la clôture et transmission) et les conserver. En cas de manquement 
administratif, la Commission appliquera le RI prévu à cet effet. 
 
 
Les arbitres doivent vérifier l’inscription sur la FMI de toutes les personnes présentes sur le terrain et contrôler leur identité avant la 
rencontre, au même titre que les joueurs inscrits sur la FMI. 
 
Messieurs, mesdames les arbitres pour tout problème lié à une compétition ou une rencontre (score FMI incorrect, carton mal renseigné, 
arrêté municipal, demande de changement de match, etc…) merci d’adresser votre demande à l’adresse suivante : 

competitions@loire.fff.fr. 
 

En cas de feuille de match papier l’arbitre ne doit en aucun cas emmener celle-ci à la fin de la rencontre. C’est au club recevant 
de la transmettre via Footclub avant 20H. 
 
 

RAPPEL DU REGLEMENT 
 

ARTICLE 32 - COULEURS ET MAILLOTS  
Les maillots des joueurs devront être obligatoirement numérotés de 1 à 14, numéros qui devront être portés dans l’ordre croissant sur 
la feuille de match, en regard du nom du joueur. Les joueurs débutant la rencontre doivent être numérotée de 1 à 11, les remplaçants 
étant obligatoirement numérotés de 12 à 14. Toute absence de numéro pourra faire l’objet d’une amende. Si les couleurs indiquées 
dans leur demande d’engagement sont identiques ou prêtent à confusion, le club recevant devra utiliser une autre cou leur. Pour parer 
toute demande de l’arbitre ou autre nécessité, les clubs recevant doivent avoir à leur disposition, avant chaque match, un jeu de 
maillots numérotés de 1 à 14, d’une couleur différente de la leur, qu’ils prêteront aux joueurs de l’équipe visiteuse.  
Ces maillots devront être en bon état et adaptés aux conditions météorologiques de la saison. Les équipes devront être uniformément 
et décemment vêtues aux couleurs respectives de chaque club (celles déclarées sur « Footclubs »). Seuls les gardiens de but doivent 
porter des couleurs différentes des autres joueurs et de l’arbitre. En cas d’infraction à ces dispositions, des sanctions pourront être 
prononcées par la Commission Sportive, conformément à l’article 200 des R.G. de la F.F.F. 
 
 

NOUVEAUX PROTOCOLES – SAISON 2025/2026 
 
Les modifications des lois du jeu, ainsi que de nouveaux protocoles, sont désormais applicables à toutes les compétitions. Vous 
trouverez l’ensemble des protocoles à l’adresse suivante : https://loire.fff.fr/arbitrage/lois-du-jeu/    
Afin de garantir une bonne compréhension et une application homogène, nous vous invitons à échanger directement avec les 
arbitres, pour toute question ou précision. 
 
Par ailleurs, tout au long de la saison, la rubrique « Arbitrage » du site est consultable pour vous informer des évolutions et rappels 
utiles. 
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Le Conseil de Ligue décide, à titre expérimental jusqu’en fin de saison 26/27 sur toutes les compétitions de la LAuRA Foot :  
 

• d’instaurer dès les matches retour ou de 2ème phase de la présente saison, et ce sur toutes les compétitions régionales (y 
compris en « Futsal »), le dispositif de Pauses d’Apaisement (ou Temps morts), selon le protocole qui restera annexé à la 
présente décision 
 

• de mettre en place, dès la saison 26/27, le dispositif d’Exclusions Temporaires (ou Cartons Blancs, terrain et bancs de 
touche, hors « Futsal »), selon des modalités qui seront précisées d’ici la fin de saison. 

 
 

ARBITRES ASSISTANTS BÉNÉVOLES (COMPÉTITIONS LIGUE) 
 
Ci-dessous figure la liste actualisée des clubs habilités à bénéficier de l’attestation leur permettant de signaler le hors-jeu lors des 
compétitions Jeunes et Féminines de Ligue, dans les cas où un seul officiel est désigné. Nous vous rappelons que l’arbitre a 
l’obligation d’accepter cette aide dès lors que le club est en règle. Toutefois, il conserve la possibilité de retirer ce droit à un dirigeant 
en cas de manquements graves constatés au cours du match. Les AA bénévoles devront assurer la surveillance de la même moitié 
de terrain tout au long de la rencontre, en changeant de côté à la mi-temps. Compétitions concernées : R2F, U18F R1 et R2, U18 
R2, U16 R1, U16 R2, U15 R1 (poules A et B), U15 R2, U14 R1 (poules A et B). 
 
CLUBS : SORBIERS LA TALAUDIERE - ANDREZIEUX BOUTHEON - SAVIGNEUX MONTBRISON - ST PAUL EN JAREZ - RIVE 
DE GIER – MONTS ET PLAINE - FEURS 
 
 

ARBITRES SOLIDARITE 
 
Il s’agit d’une cotisation annuelle venant en aide aux arbitres et à leurs familles, ayant été touchés par des drames personnels ou 
ayant eu des événements heureux, dans et hors du champ de la mission arbitrale. Chaque saison, elle assure pleinement son rôle 
de « famille arbitrale » dans le respect des valeurs d’entraide et de solidarité, en apportant un soutien moral et financier dans des 
traversées difficiles et heureuses de la vie. Elle est fixée à 8 euros pour la saison 2025/2026. Vous aurez la possibilité d’effectuer 
votre règlement par carte bleue (paiement sécurisé) directement via ce lien : https://www.payasso.fr/arbitres-solidarite-25- 
26/cotisations 
 
Par ailleurs, pour toute demande,  merci de prendre contact avec M. Jean Noël FAURE, responsable d’Arbitres Solidarité, au 07 
60 08 56 40. 
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COMMISSION DE L' ARBITR AGE  
 

Délégation du Roannais  

Tél : 04.77.44.51.96  
 

 
 

Réunion du lundi 23 mars 2026 
 
Président de la Commission : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 

Président Délégué : Antonio RODRIGUES 06 80 40 26 80 

Vice-Président / Relation avec les Clubs : Yassin AMCHACHTI - 06 68 36 70 32 

Responsable de la Sous-Commission des Jeunes arbitres (SCJA) : Tahar CHALABI – 06 62 58 38 19 

Responsable administratif, gestionnaire du secrétariat de la SCJA du secteur Nord : Jean Claude LIGOUT - 06 71 47 93 39 

Responsable administrative, gestion du secrétariat : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 

Gestionnaire du budget & d’Arbitres Solidarité : Jean Noël FAURE - 07 60 08 56 40 

Conseiller Technique Départemental en Arbitrage (CTDA) - Benoit CHANDELIER : bchandelier@loire.fff.fr - 07 63 17 10 40 

Désignateur arbitres féminines : Nabil BEN BOUAZZA - 06 45 18 51 56 

Désignateur arbitres seniors D1 & D2 : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 

Désignateur arbitres assistants (D1 & D2) Cédric CELLE - 06 75 49 39 83 

Désignateur arbitres seniors D3 : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43 

Désignateur arbitres seniors D4 & D5 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 

Désignateur / Validateur des observateurs arbitres seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 

Désignateur des jeunes arbitres U18 / LIGUE : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 

Désignateur des jeunes arbitres U15 / U17 : Zakaria MCHACHTI - 07 82 69 53 95 

Désignateur des jeunes arbitres, secteur Nord : Jean Claude LIGOUT- 06 71 47 93 39 

Désignateur / Validateur des observations des jeunes arbitres : Sébastien DECITRE – 07 63 44 64 48 

Désignateur foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 

Désignateur des arbitres stagiaires : Kelyan JUAN - 07 83 87 22 59 

Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUNSI - 06 82 90 12 36 

Gestionnaire des impayés arbitres seniors et jeunes : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 

Intendant : Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 

Représentant des arbitres à la Commission de Discipline : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 

Représentant des arbitres au Comité Directeur : Jean-Louis FOREST - 06 88 24 23 53 

Responsable Pôle Formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 

Formateur au sein du Pôle Formation : Mourad OUNOUGHI - 06 28 69 04 41 

Membre : Laurent GAUDARD - 06 19 97 14 28 

 
 

CARNET NOIR 
 
La CDA présente ses sincères condoléances à MM. BEN SADDIK Rachid et Syfdine pour le décès de M. BEN SADDIK Omar, père 
et grand-père de nos deux arbitres. Courage dans ces moments difficiles.  
 
 

CHANGEMENT D'HEURE 
 
Messieurs les arbitres, merci de penser à mettre vos montres et réveils a l’heure, pour ne pas être en retard à votre match avec le 
changement d’heure. 
 
 

RENOUVELLEMENT  
 
Le renouvellement du dossier arbitre 2026/2027 (médical, administratif) sera dématérialisé (cotisations incluses) et en ligne sur le 
site du District courant avril 2026 (Rubrique > ARBITRAGE – Onglet > RENOUVELLEMENT LICENCE 2026/2027). 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS ET AUX ARBITRES 
  
Contrairement à ce qui a été annoncé lors du tirage des coupes, si les deux clubs possèdent la même couleur, c’est le club 
recevant qui change de couleur de maillot. 
 
Par contre, pour parer à toute éventualité, les clubs recevants doivent avoir à leur disposition, un jeu de maillots d’une couleur 
différente de la leur. 
 
En cas de terrain neutre (demi-finales et finales de coupe), c’est le club le plus ancien affilié qui conserve ses couleurs 
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COMMUNICATION 
 
La nouvelle adresse arbitres@loire.fff.fr doit être utilisée pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, questions, absences, 
désignation…). Mettre en copie à la Délégation. Lors de l’envoi, merci de bien vouloir préciser les informations suivantes : nom, 
prénom, n° licence et catégorie arbitre. 
 

DATE A RETENIR 
 

- MODULE 8 - ARBITRES STAGIAIRES (JEUNES + SENIORS) : samedi 30 mai, de 9h à 17h, à L’Etrat. 
 
 

INFORMATIONS AUX ARBITRES 
 
- Afin d’assurer le bon suivi des rencontres arbitrées, nous vous invitons à saisir le rapport d’après-match sur le Portail des Officiels, 
dans les 48 heures suivant la rencontre.  
  
Procédure à suivre (obligatoire) : 
 

1. Rendez-vous sur le site : https://sso.fff.fr/ 
2. Une fois connecté à votre Portail (PDO), allez sur la rubrique : Rapport > Rapports de discipline 
3. Accédez à : À saisir ou En cours de saisie 
4. Cliquez sur le match concerné 
5. Vérifiez l’ensemble des informations (score, sanctions disciplinaires) 
6. Ajoutez ou modifiez (en cas d’erreurs de transmissions) les avertissements et exclusions (+ rapport circonstancié à rédiger 

obligatoirement), si nécessaire 
7. Le cas échéant, complétez précisément les cases (installations, réserves d’avant match et/ou observations d’après-

match) dédiées en décochant « RAS » (= Rien A Signaler)  
8. Supprimez les cartons blancs (ils ne doivent pas apparaitre sur votre rapport), le cas échéant 
9. Cliquez sur Enregistrer 
10 Enfin, cliquez sur Valider, afin de transmettre définitivement le rapport. 

 
- Tous les certificats médicaux feront l’objet d’une vérification systématique par la Commission Médicale du District 
auprès du médecin les ayant établis. Toutes les autres attestations (employeur, scolarité) seront vérifiées par la 
Commission des Arbitres du District auprès de l’organisme émetteur du document. 
 
- Merci de vérifier vos désignations jusqu’au vendredi à 18 h, en raison d’un risque d’inversion lié aux conditions climatiques. 
 
- Les arbitres officiant en U15 D2 sont priés d’envoyer leurs rapports disciplinaires au District : poules gérées par le District et 
non par la Délégation. 
 
- Rappel : le port de l’écusson est obligatoire. Tout manquement sera sanctionné : annexe n°5, règlement intérieur CDA  
 
- Messieurs les arbitres, vous êtes tenus de vérifier que l’arbitre assistant soit OBLIGATOIREMENT licencié pour officier à la touche, et 
vous avez l’obligation de noter les remplaçants ayant participé.    
 
- Frais d’arbitrage en Coupe : c’est le club qui RECOIT qui règle la TOTALITE des frais d’arbitrage. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS ET AUX ARBITRES 
 
- Les vestiaires d’arbitre doivent être "fermés à clé" AVANT le début de la rencontre.  
Messieurs les arbitres, assurez-vous que cela soit effectif et ne commencez la rencontre qu’une fois que cela est effectué. 
En cas de disparition d’effets personnels, les clubs seront tenus pour RESPONSABLES. 
 
 

INFORMATION AUX OBSERVATEURS 
 
Lorsque vous êtes désignés lors d’une rencontre, veuillez assister aux consignes que l’arbitre donne avant le début du match aux deux 
capitaines et/ou aux deux arbitres assistants (bénévoles ou officiels). 
 
 

GROUPE D’OBSERVATIONS 
 
L’affectation des arbitres par catégorie a été mise à jour sur votre PDO. Merci de vérifier que votre NOM apparaisse dans le bon 
groupe. En cas d’anomalie, merci d’envoyer un mail : arbitres@loire.fff.fr 
 
 

RAPPEL FMI 
 

MERCI D’ETRE VIGILANT LORS DE LA SAISIE DE LA FMI 
 

• SCORE 

• REMPLACEMENTS (OBLIGATOIRE = MINUTES, N° ENTRANT + N° SORTANT) 
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• CARTON (MOTIF, N° FAUTIF + MINUTE)  

• BLESSURE  

• REMPLIR LA CASE « OBSERVATION D’APRÈS-MATCH » EN CAS D’EXCLUSION OU DE TOUT INCIDENT 
 

Les arbitres doivent mettre un mot de passe rencontre complètement alphabétique (ne pas créer un mot de passe composé 
exclusivement de chiffre et/ou commençant par des chiffres) pour éviter le bug tablette en clôture de la FMI. 
DERNIER RAPPEL : Les arbitres doivent obligatoirement prendre en photo la Feuille de Match Informatisée (FMI) ou feuille de match 
papier avant le coup d’envoi et après la rencontre (avant la clôture et transmission) et les conserver. En cas de manquement 
administratif, la Commission appliquera le RI prévu à cet effet. 
 

Les arbitres doivent vérifier l’inscription sur la FMI de toutes les personnes présentes sur le terrain et contrôler leur identité 
avant la rencontre, au même titre que les joueurs inscrits sur la FMI. 
 
 

NOUVEAUX PROTOCOLES – SAISON 2025/2026 
 
Les modifications des lois du jeu, ainsi que de nouveaux protocoles, sont désormais applicables à toutes les compétitions. Vous 
trouverez l’ensemble des protocoles à l’adresse suivante : https://loire.fff.fr/arbitrage/lois-du-jeu/    
Afin de garantir une bonne compréhension et une application homogène, nous vous invitons à échanger directement avec les 
arbitres, pour toute question ou précision. 
Par ailleurs, tout au long de la saison, la rubrique « Arbitrage » du site est consultable pour vous informer des évolutions et rappels 
utiles. 
 
Le Conseil de Ligue décide, à titre expérimental jusqu’en fin de saison 26/27 sur toutes les compétitions de la LAuRA Foot :  

• d’instaurer dès les matches retour ou de 2ème phase de la présente saison, et ce sur toutes les compétitions régionales (y 
compris en « Futsal »), le dispositif de Pauses d’Apaisement (ou Temps morts), selon le protocole qui restera annexé à la 
présente décision 

• de mettre en place, dès la saison 26/27, le dispositif d’Exclusions Temporaires (ou Cartons Blancs, terrain et bancs de 
touche, hors « Futsal »), selon des modalités qui seront précisées d’ici la fin de saison. 

 
 

ARBITRES ASSISTANTS BÉNÉVOLES (COMPÉTITIONS LIGUE) 
 
Ci-dessous figure la liste actualisée des clubs habilités à bénéficier de l’attestation leur permettant de signaler le hors-jeu lors des 
compétitions Jeunes et Féminines de Ligue, dans les cas où un seul officiel est désigné. Nous vous rappelons que l’arbitre a 
l’obligation d’accepter cette aide dès lors que le club est en règle. Toutefois, il conserve la possibilité de retirer ce droit à un 
dirigeant en cas de manquements graves constatés au cours du match. Les AA bénévoles devront assurer la surveillance de la 
même moitié de terrain tout au long de la rencontre, en changeant de côté à la mi-temps. Compétitions concernées : R2F, U18F R1 
et R2, U18 R2, U16 R1, U16 R2, U15 R1 (poules A et B), U15 R2, U14 R1 (poules A et B). 
 
CLUBS : SORBIERS LA TALAUDIERE - ANDREZIEUX BOUTHEON - SAVIGNEUX MONTBRISON - ST PAUL EN JAREZ - RIVE 
DE GIER – MONTS ET PLAINE - FEURS 
 
 

ARBITRES SOLIDARITE 
 
Il s’agit d’une cotisation annuelle venant en aide aux arbitres et à leurs familles, ayant été touchés par des drames personnels ou 
ayant eu des événements heureux, dans et hors du champ de la mission arbitrale. Chaque saison, elle assure pleinement son rôle 
de « famille arbitrale » dans le respect des valeurs d’entraide et de solidarité, en apportant un soutien moral et financier dans des 
traversées difficiles et heureuses de la vie. Elle est fixée à 8 euros pour la saison 2025/2026. Vous aurez la possibilité d’effectuer 
votre règlement par carte bleue (paiement sécurisé) directement via ce lien : https://www.payasso.fr/arbitres-solidarite-25- 
26/cotisations (nouveauté). 
 
Par ailleurs, pour toute demande,  merci de prendre contact avec M. Jean Noël FAURE, responsable d’Arbitres Solidarité, au 07 
60 08 56 40. 
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ECHOS DU DISTRICT  
 

 
 

LA COUPE LAURA FOOT 
 
 
On connaît l’attachement des clubs ligériens pour la Coupe de la Loire qui est une véritable institution dans le 
département. Mais la Ligue propose une compétition tout aussi intéressante, la Coupe Laura Foot. 
 
Les clubs de la Loire ont toujours eu du mal à se passionner pour cette coupe régionale qui constitue pourtant 
une formidable occasion de se mesurer à l’élite des autres districts de la Ligue AURA. Si on se penche sur 
les dernières années (post covid), on doit reconnaître que le bilan est bien maigre. 
 

 
- En 2022 : les deux derniers clubs sont tombés en 1/4 de finale : Roche St Genest face à Bourg Peronnas et Savigneux Montbrison 
contre Chamalières. 
 
- En 2023 : un seul représentant en 1/4 de finale : Feurs qui, après avoir éliminé Savigneux Montbrison en 8ème, tombera aux tirs au 
but (nul 1-1) face à Echirolles. 
 
- En 2024 : c’est encore pire car les trois équipes rescapées vont tomber en 16ème : Firminy écrasé par Goal Fc. (0-10), Feurs sorti aux 
tirs au but par St Cyr Collanges-Mont d’Or (2-2) et St Galmier Chamboeuf éliminé par Hauts Lyonnais (0-4). 
La compétition verra la victoire finale de Domérat (R1), le club de l’Allier l’emportant 3-2 contre Hauts Lyonnais (R3) au stade d’Albigny. 
 
- En 2025 : Les trois derniers représentants de la Loire vont quitter la coupe en 1/4 de finale : St Just St Rambert face à Riom (2-2 puis 
tab), Firminy contre Neuville (0-2) et Feurs contre Annecy (0-2). 
 
 

UNE LONGUE HISTOIRE 
 
A sa création, cette coupe s’appelait Coupe du Lyonnais et le premier vainqueur, en 1941, a été le Csu. Roche la Molière qui signait 
même un doublé, en remportant le championnat (DH). La Coupe du Lyonnais a été suspendue de 1970 à 1978, avant de renaître sous 
l’appellation Coupe Rhône-Alpes, avant de prendre le nom de Coupe Laura Foot lors de la restructuration des ligues. 

 
Au cours de sa longue histoire, cette coupe a connu bien des 
vainqueurs différents. Mais la Loire ne compte que neuf lauréats.  
 
 
Les clubs de La Loire figurant au palmarès :   
 
- 1941: Csu. Roche la Molière 
- 1943 : As. Roanne 
- 1948 : As. Roanne 
- 1951 : As. St Etienne 
- 1965 : As. St Etienne 
- 1996 : Csadn Roanne contre l’Asse 
- 1998 : As. St Etienne 
- 2002 : Chavanay 
- 2014 : St Chamond  
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La dernière victoire ligérienne étant celle de St Chamond en 2014. Finale disputée le 1er juin à Bourgoin Jallieu, contre Annecy qui 
évoluait deux divisions au-dessus. Victoire arrachée (1-0) sur le fil, grâce à un penalty transformé par Brice AGNINGORAN, à la 88ème 
minute ! 

 
 

Cette saison 2025/26, les clubs de la Loire ont connu des fortunes diverses : 

 
Éliminés en 32ème : 

- L’Étrat La Tour face à Roannais Foot 42 : 2-2 (tab) 
- Se. Côte Chaude face à Craponne : 0-1 

- Villars face à Feurs : 2-2 (tab) 
- Firminy face à St Paul en Jarez : 1-4 

- Savigneux Montbrison par Ecotay Moingt : 2-1 
 

Éliminés en 16ème : 
- Roannais Foot 42 face à Craponne : 1-1 (tab) 

- Ecotay Moingt face à Hauts Lyonnais : 0-1 
- Se. Côte Chaude 0-2 face à Salaise Rhodia 

 
 

Il ne reste donc que deux clubs ligériens encore en course pour les 8ème de finale qui se disputeront le lundi de Päques (6 avril). 
Feurs affrontera Cournon et St Paul en Jarez se déplacera à Haut Lyonnais. 

 
La finale se jouera le dimanche 7 juin, au stade Chantereine de Bourgoin-Jallieu 

 
Retour sur ces deux qualifications : 

 
Feurs a battu Chavanay 3-1 (buteurs : N. RICHER, Y. CARLINI et S. THIAO) 

 

 
St Paul en Jarez a battu Le Puy 2-0 (buteurs : T. CHARRAT-BOUTIQUE et K. MECHIN) 
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DELEGATION DU ROANNAIS

24/03/2026 11:27

Désignations par poule

Page 1 / 6

29/03/2026

29/03/2026

27/03/2026

29/03/2026

29/03/2026

29/03/2026

54034795

54034792

54034794

54034797

54036513

54035213

54036950

54036570

54038705

54038706

54038707

Goal Foot 2

Mayotte Roannais 1

Parigny Saint Cyr 1

Cremeaux 1

Nord Roannais 1

Chaussetterre 1

Loire Sornin 2

Noiretable 1

St Martin La Sauvete 1

Ouches Fc 1

Commelle 1

Bellegarde Sp 1

Rhins Trambouze F. 2

Montrond Cuzieu 1

St Denis De Cabanne 1

Perreux Fc 1

St Germain Laval 1

Roanne Portugais 1

Montagnes Du Matin 1

Filerin 1

St Just En Chevalet 1

O. Est Roannais 1

DURAND Frederic
 
 

DIAS Christopher
 
 

PATOUX Steve
 
 

HAJJI Abdelghani
 
 
PARATCHA Alain

GRANGE PONTE Damien
 
 

HAJJI Abdelghani
 
 

CAPA Ilhan
 
 

TACHON Mickael
 
 

ALLOUIS Steve
 
 

DEGAA Laid
 
 

JOLY Roland
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade De L' Arsenal à ROANNE

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade Municipal à ST MARTIN D 
ESTREAUX

Stade Les Bataillouses à LES 
SALLES

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade Municipal à OUCHES

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

13H

15H

21H

13H

15H

13H

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

80034.2

80031.2

80033.2

80036.2

80646.2

80102.2

80732.2

80667.2

80760.2

80761.2

80762.2

District 3 R / Unique

District 3 R / Unique

District 4 R / Unique

Poule A

Poule B

Poule A

1

2

5

2558613586

2548645219

1686013390

2508685615

2529404640

550911153

2508685615

2588644166

2511138210

838413893

9603805908

2544587960

21 km

16 km

8 km

28 km

90 km

63 km

111 km

66 km

37 km

90 km

88 km
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Page 2 / 6

29/03/2026

29/03/2026

29/03/2026

29/03/2026

29/03/2026

29/03/2026

29/03/2026

29/03/2026

29/03/2026

29/03/2026

54038819

54038824

54038821

54038820

54038822

54038823

54035834

54101428

54035837

54101315

54101429

54101314

54039223

54035986

54036054

54039221

54100907

54100908

54036263

Noiretable 2

Cremeaux 2

Toranche 2

St Julien La Vetre 1

Cezay 1

Non affecté 

Nord Roannais 2

Riorges F.C. 2

Avenir Cote 2

Villerest Us 1

St Alban Les Eaux 1

Pouilly Les Nonains 1

Cordelle 1

Le Coteau 2

Perreux Fc 2

St Symphorien De Lay 1

Coutouvre 1

St Victor Sur Rhins 1

Fc Roanne 2

Montagnes Du Matin 2

St Germain Laval 2

St Just En Chevalet 2

Essor 1

Val D Aix 1

St Martin La Sauvete 2

Bussieres 2

Mably Sport S.F 1

Roanne Portugais 2

Briennon 1

Villers 1

Non affecté 

Loire Sornin 3

St Denis De Cabanne 2

Fc Roanne 1

Regny Fc 1

Forez Roannais 2

O. Est Roannais 2

Filerin 2

WAFACK Hubert

BENFREDJ Moussa

DUCROT Remi

CHOMETTON Thibault

LAHRECHE Nordine

PARANDON Alban

BEN MOSBAH Jamel

MERHOUM Yacine

BETTA Tarek

JACQUET Sebastien

MIRABEL Alexis

TOUMI Emir

AHMED Bachirdine

HASSOUN Taoufik

BOUIMA Nassim

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade Barthélemy Guillet à ST 
LAURENT LA CONCHE

Stade De La  Gare à ST JULIEN LA 
VETRE

Stade Municipal à CEZAY

Stade Municipal à ST MARTIN D 
ESTREAUX

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Rondard à VILLEREST

Stade Des Ys à ST ALBAN LES 
EAUX

Stade Marcel Garret à CORDELLE

Stade Bécot à LE COTEAU

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade Municipal à COUTOUVRE

Stade Municipal à ST VICTOR SUR 
RHINS

Stade Fontalon 2 à ROANNE

13H

14H30

15H

Apres-Midi P3

13H

15H

Apres-Midi P3

13H

15H

13H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

80810.2

80815.2

80812.2

80811.2

80813.2

80814.2

80383.2

81079.2

80386.2

81038.2

81080.2

81037.2

80887.2

80453.2

80493.2

80885.2

80995.2

80996.2

80536.2

District 4 R / Unique

District 4 R / Unique

District 4 R / Unique

District 5 R / Unique

Poule A

Poule B

Poule C

Poule A

5

3

4

6

2546442970

2528716856

560915983

2568638541

2520346961

2588624221

2598616698

2543585998

2547875577

2510962587

2588630702

2544391935

2548332580

2529400902

2528722718

91 km

86 km

59 km

72 km

74 km

7 km

20 km

5 km

89 km

16 km

4 km

84 km

14 km

27 km

94 km

Indispo

Indispo
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29/03/2026

29/03/2026

29/03/2026

29/03/2026

27/03/2026

27/03/2026

27/03/2026

28/03/2026

54036264

54036267

54101356

54101357

54036266

54044554

54036442

54044553

54044555

54566421

54566422

54566423

54566424

54566425

54566426

54621956

54621959

54624013

54624014

54621957

Parigny Saint Cyr 2

Chaussetterre 2

Coutouvre 2

Briennon 2

Rhins Trambouze F. 3

Villerest Us 2

St Germain Laval 3

Noes As 1

Urfe 1

Le Coteau 5

Rhins Trambouze F. 5

Roann Portuga 5

Sud Foot 71 5

St Denis De Cabanne 5

Roannais Foot 42 5

Bussieres 5

A.S. Ste Foy St Sulp 5

Essor 5

Pouilly Les Nonains 5

Cremeaux 5

Le Coteau 3

Montagnes Du Matin 3

Pouilly Les Nonains 2

Goal Foot 3

Cordelle 2

Val D Aix 2

Avenir Cote 3

Essor 2

Nollieux Ao 1

St Symphorien De Lay 5

Roanne Arct 5

Fc Roanne 5

Parigny Saint Cyr 5

Commelle 5

Fc Val D'Aix 5

Nord Roannais 5

Filerin 5

Goal Foot 5

Avenir Cote 5

St Andre D Apchon 5

CIZERON Christophe

BILLOUX Serge

BISSUEL Pierre

MATOUSSI Youssef

PALEAU Morgan

YIGITER Hacimehmet

SYLVESTRE Roland

LORENTE Jean Luc

HASSOUN Taoufik

BOUNAB Halim

BOUSTANI Nabil

TERRENOIRE Fabien

ABBACI Mohamed

OULD BOUKHITINE Lyece

DURAND Frederic

DIAS Christopher

ALLOUIS Steve

DEMIREL Muhamet

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Les Bataillouses à LES 
SALLES

Stade Municipal à COUTOUVRE

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Rondard à VILLEREST

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Municipal à LES NOES

Stade Municipal à CHAMPOLY

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Municipal à MELAY

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Henry Malleval Annexe Her à 
ROANNE

Stade  Jean Giraud 2 à BUSSIERES

Stade Municipal à STE FOY ST 
SULPICE

Stade Benoit Paire à 
VILLEMONTAIS

Stade René Oblette à POUILLY LES
NONAINS

Stade Du Breuil 2 à CREMEAUX

13H

15H

13H

15H

21H

20H30

20H45

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Samedi

80537.2

80540.2

81058.2

81059.2

80539.2

80930.2

80601.2

80929.2

80931.2

81730.2

81731.2

81732.2

81733.2

81734.2

81735.2

82085.2

82088.2

82213.2

82214.2

82086.2

District 5 R / Unique

District 5 R / Unique

Championnat Critérium R / Unique

Championnat Critérium R / Unique

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

6

8

12

14

2548630281

2520044205

2598636998

2599864695

550917351

2538657985

2518674590

538203780

2529400902

2546389818

2519413189

2538658494

2538633111

2538644800

2558613586

2548645219

838413893

2528720447

82 km

64 km

19 km

23 km

32 km

53 km

43 km

76 km

9 km

3 km

32 km

33 km

18 km

41 km

25 km

34 km

7 km

25 km
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28/03/2026

27/03/2026

27/03/2026

27/03/2026

28/03/2026

28/03/2026

28/03/2026

28/03/2026

28/03/2026

28/03/2026

54621960

54622375

54623839

54622378

54622380

54623840

54622377

54534247

54535196

54535851

54535852

54535431

54535668

55184380

55174418

55184355

Villerest Us 5

Parigny Saint Cyr 6

O. Est Roannais 5

Mably Sport S.F 5

St Nizier S.Charlieu 5

Perreux Fc 5

Avenir Cote 6

Ent.Anzieux-Fcmg 21

Riorges F.C. 21

Le Coteau 21

Goal Foot 21

Bois Noirs 21

Loire Sornin 21

Commelle 22

Roanne Portugais 21

Filerin 21

Non affecté 

U.S. Briennon 5

Loire Sornin 5

Non affecté 

St Jean La Bussiere 5

Villers 5

Cours 5

Avenir Cote 21

Forez Roannais 21

Nord Roannais 21

Savigneux Montbrison 22

Montagnes Du Matin 21

Rhins Trambouze F. 21

Villers-St Denis 21

Le Coteau 22

Rhins Trambouze F. 22

BENLHASSEN Mehdi

PATOUX Steve

OZEL Abdulkadir

MIRABEL Alexis

TADJOURI Othmane
 

MICHAELIAN Oscar
 

BEN MOSBAH Adem
 

CANTEGREL Ugo
VILLEMAGNE Georges

BEN MOSBAH Hani
 

ACAR Eray
 

NIGROU Jawed

TOK Berat

ABDELKRIM Mohamed

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Rondard à VILLEREST

Conte Alban De Brosse-2 à 
PARIGNY

Stade Municipal à PRADINES

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Jeanne D' Arc à CHAZELLES 
SUR LYON

Parc Des Sports De Galliéni 1 à 
RIORGES

Stade Bécot à LE COTEAU

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

15H

20H30

20H45

21H

14H30

15H30

16H

18H

13H30

15H30

Samedi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

82089.2

82150.2

82191.2

82153.2

82155.2

82192.2

82152.2

81510.2

81558.2

81621.2

81622.2

81580.2

81602.2

83165.2

83005.2

83153.2

Championnat Critérium R / Unique

Championnat Critérium R / Unique

U18 D2 R / Unique

U18 D3 R / 2

Poule B

Poule C

Poule B

Poule C

14

13

15

62

2545517464

1686013390

2543075107

2588630702

9602220245

2546830144

9602986798

2546365831
2599860101

2546001137

2545124296

2547468928

2547004501

2546592627

11 km

1 km

10 km

15 km

35 km

10 km

2 km

22 km
78 km

33 km

20 km

12 km

2 km

13 km

Indispo

Indispo
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28/03/2026

28/03/2026

29/03/2026

29/03/2026

29/03/2026

29/03/2026

28/03/2026

55184379

55184506

55184507

55184541

55184542

55184575

55174575

55184611

55184803

55184804

55174634

55174636

55184754

55184755

55174695

55184837

55184838

55184839

Loire Sornin 22

Perreux Fc 21

Villers- St Denis 2 22

Loire Forez Gj 23

Avenir Cote 22

Lignon Couzan 23

Fc Perreux 1

Parigny Saint Cyr 1

Commelle 1

Villers-St Denis 1

Nord Roannais Foot 1

Riorges F.C. 3

Mably Sport S.F 1

Cours 1

Montagnes Du Matin 1

Ent.Essor Aspn 2

Avenir Cote 2

Ent.Lignon Ht Forez 2

Parigny Saint Cyr 21

Forez Roannais Goal 22

Non affecté 

Parigny Saint Cyr 22

Ent.Champ. Astree 22

Ent.Essor Aspn 21

Rhins Trambouze F. 1

Riorges F.C. 2

Us Filerin 1

Ent.Essor Aspn 1

Roanne Portugais 1

Loire Sornin 2

Le Coteau 2

Non affecté 

Non affecté 

Ent Val Aix Cremeau2 2

Bois Noirs Durolle 2

Forez Roannais 2

POYET Hugo

BITAR Ahmed

HAMOUCHE Warren
OZEL Abdulkadir

ALCARAZ Kevin

MEMBRE Samuel

CHAPUIS Maxime

TILLIER RAFFIN Loukas

ZINK Lorenzo

BOUZOUITA Lyam
CHAT Julien

VALLUY Mathis

ABDELKRIM Billal
OZEL Abdulkadir

KHEBAL Younes

HAMOUCHE Jessim

DESORMIERE Lucas

BOUSTANI Nadhir

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade J.B.Raymond à CHALAIN LE 
COMTAL

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Aimé Jacquet 1 à SAIL SOUS 
COUZAN

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Rondard à VILLEREST

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Municipal à LA PACAUDIERE

Parc Des Sports De Galliéni 1 à 
RIORGES

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

Stade Les Moulins-Cherier à 
CHERIER

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Aimé Jacquet 1 à SAIL SOUS 
COUZAN

16H

15H30

10H

10H

Matin P2

10H

14H

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

83164.2

83177.2

83178.2

83195.2

83196.2

83212.2

83076.2

83230.2

83280.2

83281.2

83104.2

83106.2

83268.2

83269.2

83135.2

83297.2

83298.2

83299.2

U18 D3 R / 2

U18 D4 R / 2

U15 D3 R / 2

U15 D4 R / 2

U15 D4 R / 2

U13 D2 Roanne / 2

Poule C

Poule B

Poule D

Poule D

Poule E

Poule B

62

58

65

59

60

68

2547059779

2546989238

2546242769
2543075107

2578612613

2547214648

2547502524

2548580201

2548187391

9603583001
2598619460

2547828092

2547893436
2543075107

2547361242

2546058310

2547125364

9605265468

23 km

5 km

62 km
65 km

59 km

48 km

19 km

37 km

19 km

20 km
11 km

28 km

5 km
2 km

25 km

21 km

7 km

45 km
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DELEGATION DU ROANNAIS

24/03/2026 11:27

Désignations par poule

Page 6 / 6

28/03/2026

55430342 Goal Foot 2 Fc Roanne 1- Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

14HSamedi

83711.1

U13 D2 Roanne / 2 Poule B 68
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